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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE Na 3S&-50/Cab. du. 16 mal .1.950. 

LE OOlNEIlNEUR DES COLONIES, 

OffJi:1EJt. or; LA Lb:llOH D'HoNNI!IlR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUDUQU.E. AU Tooo p. 1•• 


Vu le décret du 23 mars 1921 dt!tennlnanttes attributioml 
et 1.. pouvoirs du CommisuJre d.<! la RépubllqU" au Togo; 

Vu le d_ du 3 janvier 1946, porlaht réorg~ 
adminIStrative du terrifoire du .Togo et création <l'_blées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 aVrll 1924 sur le mode de promulgation 
et de publlconon des textes règlementaires au Togo; . 

Vu le décret du 23 .cOt 1944 portant créatllOn d'un Pdre 
I!'éll<!rat des transmlSSions coloniales, promu1g'Ué au TogO 
lé 28 févtller 1945; .. . 

Vu l'arrêté DO 6-47 du 6 jum 1947 portant organIsation ate 
l'<:xam"ll profess>onnel pour j'acœ!lllioJt au grade dé conducteur 
du servie<! des I1gnes, ouvert alll< vérificateurs plincipaux tt aux 
chefs d'équipe princIpaUX d... transmissions coloniales, pro. 
mu1g'Ué au Togo le 12 aoi\t 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - SOnt p.romulgués dans le Ter­

ritoire du Togo : 

10 .~ l'Arrêté ministériel du 26 .avril 1950 portant 
organisation et ouverture dt l'examen profeSsionnel 
pour l'accession au grade de oonduc!eur du service 
dei lignes ouvert aux vérificateurs principaux et aux 
chefs d'équipe principaux ,des "transmissions; 

..,, 

http:400-50/cab.ds
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2P - l'Arrêté ministériel du 26 avril .1950 portant 
organisallon et ouverture de l'examen prpfessionnel 
pour l'accession au grade de conducteur du service 
des installations d'abonnés ouvert aux vérificateurs 
principaux du service des installations d'abonnés et 
aux chefs d'équipe principaux du service des lignes 
des transmissions. 

ART. 2. - Le présent arr-êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 16 mai 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE miitistéiJéllÛl 26 avril 1950. 
Le secrétaire d'Etat à la prance d'outre·mer, 

, Vu lé <lécret du 28 février 1950 fixant !es attributions du 
_rétane d'Etat à la France d'outre.mer; 

Vu l'article 24 du dé<:retdu 23 août 1944 portant tréatlon du ' 
cadre général des tr"JISDliS5ÎOII8 roloni,aJœ et les œxtes wbsé. 
~; 	 . 

Vu l'arrêté nO 6-47 du 6 jUin 1947 portant organisation 
de l'exam<:Il pro(e;ssJOD!ll'l pour l'accession au grade de con· 
ducteur du Service deS llgnes ouvert aux vérîficateurs prin~ 
Clpanx et aux chefs d'équipe principaux des tr_missions 
coloniales, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
no 6-47 du 6 juin 1947 susvisé portant organisation de 
l'examen professionnel pour l'accession aU grade de 
conducteur du service de,. lignes ouvert aux vérifica­
teurs principaux et aUx chefs d'équipe principaux d,es 
transmissions coloniales sont annulées et remplacées 
par les dispositions suivantes. 

ART. 2. - L'examen professionnel prévu à l'article 
24 du décret du 23 août 1944 susvisé est réservé aux 
vérificateurs principaux du service des installations 
et aux chefs d'équipe principaux du service des lignes 
des transmissions coloniales. Les candidats doivent 
adresser l<lUr demande, par la voie hiérarchique, au 
ministre de la France d'outre-mer (service des [>Ostes 
et télécommunications), au moins trois mois avant la 
date fixée pour l'ouverture de l'examen. Cette <Iate 
sera fixée par arIlêté du ministre de la France d'outre­
mer au moins six mois à l'avance. 

Le diredwr du service des postes et téléoom!11Unica,­
tions du territoIre dans lequel le candidat est en service 
jOint à cette demande son appréciation sur la valeur 
professionnelle du candidat, sa manière habituelle de 
servir et son aptitude à l"emplol recherché. 

JI lui attribue une note numérique comprise entre 
o et '20. Dans le décompte définitif des points, cette 
note est affectée du coefficient 3. 

ART. 3. - L'examen professionnel consiste en épreu­
ves écrites, à l'excLusion de tout'e interrogation orale. 
Elles ont lieu, en France, au département et outre-mer. 
dans certains cbe'll-lieux fixés par arrêté du ministre. 

Dans chaque centre il est institué, .par le ministre 
ou le chd du territoire, une commission locale, COI1l­
posée d'Un président et de deux membres, chargée de 
la surveillance des épreuves. 

Les épreuves sont les mêmes pour tous les centres 

et doivent se dérouler en même temps. Elles sont 

adressées aux présidents des commissions Iocales, sous 

enveloppes scellées qui ne sont ouvertes que en pré. 

sence des candidats, au moment fixé pour chaque 

éprwve. 


Chaque commission locale prend les mesures d'or. 

dre nécessaires pour assu~er la sincérité des épreuves. 

Toute fraude dûment constatée entraîne la radiation 

du candidat et son exclusion de tout examen ou con· 

cours ultérieur, sans préjudice des sanctions discipli­

naires dont il est passible en vertu des lois réprimant 

les fraudes dans les examens et concours publics. 


Après achèvement des épreuves, le prési,dent de la 

commission locale les transmet, sous enveloppe scellée, 

au ministre de la prance d'outre-mer, qUI les remet 

au président du jury défini ci-après. 


ART. 4. - Il est procédé au choix 'et à -la notation 

des épreuves par un jury siégeant aU département et 

composé comme suit: . 


Président. >1 

.Le chd du service des postes et télécommunications' " 


ou son délégué. ;i. ~~ 

Membres. 

VIl représentant de la direction du personnel dési­
gné par le directeur du personnel ou son délégué. 

Ull ingénieur principal des transmissions coloniales 
• ou un ingéniwr des InstalIatîons désigné par le chef 
du service des postes et télécommunications. 

Eu outre, chaque fois que la situation du personnel 
en service au département le permettra, la commission 
comprendra un membre supplémentaire choisi par le 
chef du service des postes et télécommunications ou 
son délégué parmi les agents des grades ci-apr,ès : 

Contrôleur principal des centraux télégraphiques et 
téléphoniQues ou contrôleur du servie<': des lignes. 

L'un des membres permanents ou supplémenlal,re5 
ci-dessus indiqués assurera les fonctionS de secrétair.: 
de la commission. 

A~T. 5. - Les épreuves de l'examen sont choisies 

dan~ le programme annexé au présent arr,êté. 

• Ocs épreuves 'et l'e temps accordé pour chacune 

d'elles, ai'nsi que le cotifficient q,ui leur est affecté, sont 

indiqués ci-apnès: 


Tlllmp. C.fI~ 
aceorcU. .i..... 

A. 	 - EpreuveS oommUl/.l!S. 

1er joUr. 


10 Rédaction (rapport ou étude por. 

tant sur les questions figurant au pro­
gramme annexé au présent arrêté) • • • 2 heures. 2 


20 Arithmétique. - TroIS problèmes 

ou applications sur le programm.: donné 

e.tt annexe . . • . . . . . • • • 2 2 


3<> Electricité. - Deux questions de 

cours sur le programme donné en annexe 2 4 


2" jour. 

10 Dessin. - Exécution d'un dessin 


cOté, suivant un èroquis donné ou repro­
duction d'un plan . . .• .... 2 4 
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B. - E{JI'eaves de spéciolisat{on. 

. 20 Questions professionnelles. - Trois 
questions sur l'un ou l'autre des para­

l;l'l'Ilphes aet b ci-dessous suivant la spé­
claUté du candidat: 

Ill) Ugnes aérien nes : 
Une question sur le service des lignes \ 

aériennes . . . • . . . .. . i 
Unl: question sur Il:s installations 

d'abonnés • . . • . . . . • . • 
Une qtJl:Stioo sur 1l:S chapitres 1er à HI 3 6 

inclus de l'instructÎùn des P.T.T. no 23891 
Etp du 28 maTS 1928 relat!ve .aux précau.. 
j:ions à p:rendrl: dans l'execU!lon des tra­
vaux dangereux . . . . . • . . . 

'b) Lignl:s souterraines: l ' 
Deux questions surIe service des lignes 

oouterrain,es. ....... 3 6 
. Une Question sur les installations 

d'abonnés ..••.....• 

AIlT. 6. - Pour être déclarés admis, les candidats 
devront avoir obtenu au moins 258 points pour l"en­
semble des éprooves, y compris ceux de la note d'apti­
1Udl:. Toutl: note inférieure à 7, maintenue apllès déli. 
bérai;ion du jury, est éliminaroirl:. 

AIlT. 7. - Nul ne peut se présenter plus de trois 
fois à l'examl:n professionnel. 

Les listes dl: dasseml:nt sont établies par le jury 
prévu à l'article 4 du présent arrêté. 

Palt à Paris, le 26 avril 1950. 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le con.setller tecftniqJle. 
MAUIlICE BEIlTAUT. 

ARRETE ministbyel du. 26 awil 1950. 

Le s'ecrétaÙ'e d'Etat à la France d'outre-mer, 
Vu je décret du 28 février 1950 f".:ant }es attributio.ns Ilu 

secréwre d'Etat à la Franoe d'outre-DIer; 
V\1 l'artIcle 24 du décret du 23 août 1944, portant tréation 

l1u cadre général des transmissIons <lOloniales, et }es textes 
S1lbséqu~1s ; 

Vu l'arrêté nO 7-47 du 6 JUIn 1947 portant orgarusabon 
de l'examen prokssionnet pour l'accession au grade de COn.. 
dU<:!q>r du servICE des installatiOns ouvert aux vérificat€llrs 
prtllClpaux et aUX chefs d'équipe principauX des tT_missIOns 
colomales; 

ARRETE: 
AIlTlCLE PIlEMIEIl. l.ies dispoSitions de l'arrêté n<i 

7-47 du 6 juin 1947 susvisé, portant organisation de 
l'examen professionnel pour l'accession au grade de 
conducteur du Sl:rvice des installations ouvert aux véri­
'ficatrurs .prinClpauxet aux chefs d'équipe principaux 
des transmissions ooionial,es, sont annulées l:t rempla_ 
cées par les dispositions suivantes. 

AIlT. 2. - L'examen protl:ssionnel prévu à l'article 
24 du décret du 23 août 1944 susvisé l:st réservé aux 
vérificat{!!Urs principaux du service des installations 

et aUx chds d'équipe principaux du service des lignes 
des transmissions ooloniales. Les candidats doivent 
adresser leur demande par la voie hiérarchique au mi­
nistre de la France d'outre-mer (service des postes 
et télécommunieations) au moins trois mois avant la 
date fixée pour l'ouverture dl: l'examen. Cette date 
sera 'fixée par arJJêté du ministre de la France d'outre­
mer au moins six mois à l'avance. 

Le directel\Jl' du service des postes et télécommuni­
cations du territoire dans lequel Ie candidat est en ser_ 
\ice joint à cette demande SOn appréciation sur la va­
leur professionnelle du candidat, sa mani,ère habituelle 
de servir et son aptitude à l'emploI recherché. Il lui 
attribue unl: note numénque oomprise entre 0 cl 20. 
Dans le décompte définitif des points, cette note est 
affectée du ooefficient 3. 

AIlT. 3. - L'exaJ11l:n professionnel consiste en épreli­
ves écritl:s, à l'exclusion de toutl: internogation orale . 
Elles ont lieu: l:n France, au département, et Qutre­
mer, dalls certains chefs-lieux fixés par arrêté du 
ministre. 

Dans chaque centre, il est institué, par le ministre 
ou le chd de territoire, une commission locale, rompo_ 
sée d'un président et de deux membres, chargée de 
la surveillance des épreuves. 

Les épreuves sont Ies mêmes dans tous ll:s centres 
et doh'ent Sl: dérouler en même temps. Elles sont 
,ildressées aux présidents des commissions locales de 
SIlJ'Vrillance, sous l:nveloppes sceIlées qui nesontouver­
tl:S qu'en présl:nce dl:s candidats, au moment fixé poor 
chaque épreu1/e. . 

Ch&QUl: commission locall: prend les mesurl:s d'ordre 
nécessaires pour assurer la sincérité des épreuves. Tou.. 
te fraude dûment oonstatée entraine la radiation du can­
didat et son exclusion de tout l:xamen ou oonoours ulté­
lÎ{!!Ur, sans préjudice des sanctions dont il est passiM.; 
en vertu dl:s lois réprimant les fraudl:s dans les exa­
mens l:t concours publics. 

Après achèveml:nt dl:S épreuves, le président de la 
commission locale ll:s transmet SOUS enveloppe scellée 
a'l ministre de la France d'outre-ml:r qui les remet au 
président du jury défini ci-après. 

AIlT. 4. - Il est procédé au choix et à la notation 
des épreuves par un jury siégeant aU département et 
composé oomme suit: 

Président. 
Le chl:f du service des postes et télécommunieations 

ou son délégué_ 
Membrl:s. 

Un représentant dl: la direei;ion du personnel désJgné 
par Il: dir.;cteur du personnel ou son délégué .. 

Un ingénieur principal des transmissions coloniales 
ou un ingénieur dl:s mstallatÏùÎ1s désigné par le chd 
du service des postes et télécommunications ou SOn 
délégué. ... . , 

En outre, chaque fois que la sitUation du personnel 
en servioe au département le permettra, la commission 
comprendra Un membre supplémentaire choi'li par le 
chef du service dl:s postes et téléoommuuieation. ou 
son délégué parmi les agents des grades ci-apri's: 

• 
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. O.mtrôlenr princi.pal des centraux télégraphIques et 
téléphoniques ou Contrôleur des installations d'abon­
nés. 

L'un des membres permanents ou supplémentaires 
ci-dessus indiqués assurera les fonctions de secrétaire 
de la oommission. 

ART. 5. - Les épreuves de l'examen sont choisies 
dans le programme annexé aU présent arrêté. 

Ces épreuves et le temps accordé pour chacune 
d'elles, ainsi que le COefficient qui leur est affecté, sont 
indiqués ci-.apr~s : 

Tempe. Cœffi­
acc:ord', 

Premier jour. 

Id Rédaction. - Rapport ou étude por_ 
tant sur le programme donné en annexe • 2 heures. 2 

2" Arithmétique. - TroIS problièmes ou 
applicatiOM sur le programme donné en 
annexe • . . • . . . . . . • . • 2 2 

3". Electricité. - Deux questtons de 
cours sur le programme donné en annexe 2 4 

DeuxÎ!ème jour. . 
1° Questions professionnelles. - Trois 

questions sur les installations d'abonnés 
d'après' le programme donné en annexe 3 6 

2" Dessin. - Exécution d'un dessin cô­
té suivant un croquis donné ou établisse. 
ment d'un schéma d'installation . . . • 2 4 

ART. 6. - Pour être déclarés admis, les candidats 
devront avoir obtenu au moins 258 points pour l'en­
semble des épreuves, y compris ceux de la note d'ap­
titude. Toute note inféri,eure à 7, maintenue après déli_ 
bération du jury, est éliminatoire. 

A~T. 7. - Nul lM! peut se présenter plus de trois 
fois à l',examen professionnel. 

Les listes de classement sont établies par le jury
prévu à l'article 4 du présent arrêté. 

fait à Paris, le 26 avril 1950. 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le conseiller techniQIU!, 
MAU~ICE BERTAUT. 

ARRETE No 392-50fCab. du, 17 mai 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol'flCl<a DE LA LéolOH D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBL1QUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant tes attributions 
et jes POU":'lrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan"'.r 194Ji portant réorganISation 
adm,oistrative du Territolre du Togo et création d'_blées 
repr&e.nta...... ; 

Vu I<! décret du 16 avril 1924 sur le mode de I>romulgation 
et /te publIcation des textes tèglem~n:tair<:s au .Togo; 

Vu la 10' du 30 avril 1946 tendant à l'étalilissement, Au 
firuo.ncement et à l'exécution des plans d'éqUipement de 
déYeloPJ>l'lIl"llt des 1<'rrlto,..... dépendant du mmlStère de la 
l'rance d'outre.mer, promulgué au Togo le 21 ma. 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 29 avril 1950 
portant création du « Bureau d'études pour le dév,:" 
loppement de la production agrioole dans les tem­
toires d'outre-mer ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mai 1950. 
Y. Dl00. 

ARRETE ministétf.eJ l1Jt 29 avril 1950. 
L~ ministre de la l'rance .d'outre-mer, 

Vu la 101 du 30 avril 1946 tendant à l'établlSS€ment, au 
f'''''ncement et à l'exécutIOn déS plans d'équipement de déve­
loppement des temto,,<s dépendant du ministère de la 
France d'outre~merJ et spéctalCment son article 2; 

Vu les accords de tutelle approuvés par l'assemblée générale 
des Nations U.,"es le 13 décembre 1946, publiés par décret 
no 413.152 du Z7 j.nvrer 1948, et notamment leurs arltcl"S 
8 et 9; 

Vu le décret en date du 24 octobre 1946 modrfJant les 
statuts de la. ca~se centrale de la Prante d'outre..mer; 

Après aVIIS dU comité directeur du Fides en date du I{t 
mars 1951}, 

ARRETE: 

A~TICLE P~EMIER. - 11 est institué dans les condi­
tions prévues à l'article 2 (§ 1er) de la 101 n" 46-860 du 
30 avril t946 et sous la forme de société d'Etat, une 
société dite « Bureau d'étudeS pour le développement 
de la production agricole dans les territoires d'outr~ 
mer ", dotée de la personnalité civile et de l'auton~mle 
financière. 

Cette société a la QUalité de commerçant et sera ins­
crite au registre du commerce. 

ART. 2. - Sont approuvés les statuts du Bureau 
d'études pour le développement de la production a~ri; 
cole. dans les territoires d'outre-mer tels qu'ds ont ete 
adoptés par le oomité directeur du l'IDES et qUI sont 
annexés au présent arrété. 

ART. 3. - Le bUreau a pour objet général d'étudier 
dl!ns les t>erritoires d'Qutre-mer et, en particuJier, à Ma­
dagascar les projets de développement a1"aire néces­
sitant l'installatIon de nouveaux' exploitants. 

ART. 4. - Le sLège social de la société est fixé !1 
Paris, en un domicile qui sera désigné par un conseIl 
d'administration. 

ART. 5. - Le capital initial de la société est fixé 
à 5 millions de francS métropolitains. Il sera souscrit 
par la caisse centrale de la France d'outre-mer sur les 
ressources du FIDES. 

ART. 6. - Le Bureau d'études pour le développe­
ment de la production agrioole dans les territoires 
d'outre-mer est géré par un conseil d'administration de 
onze à treize membres, qui oomprendra: 

• 
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Trois personnalités désignées par le ministre de la 
France d'outre-mer en rairon de leurs compétences; 

Un représentant de la direction des affaÎres économL 
que.s et du plan au ministère de la France d'outre-rner, 
désigné par le ministre; 

Un représentant de la direction de l'agriculture el 
de l'élevage et des forêts et chasses du minis~re de la 
,France d'outr'e-mer, désigné par le ministre de la 
France d'outre-mer; 

Un l'eprésentant de la direction des affaires politi. 
ques du minis~ère de la France d'outre-mer, désigné 
par le ministre; 

lin représentant désigné par le directeur général de 
la caisse centrale de la FranCe d'outre-mer; 

Un représentant du commissariatg1énéral du plan; 
Un représentant du ministère de la santé publique 

,et de la population. 
Le conseil sera complété par deux représentants dé­

signés par le haut commissaIre du territoire intéressé. 
Le conseil d'.administration élit en SOn sein un présL 

dent dont la désignation est soumise à l'agrément du 
ministre de la France d'outre-mer. JI nomme éventuel­
lement un directeur. Les membres du conseil et le 
directeur doivent être des personnes physiques de 
nationalité française, jouir de leurs droits civils et poU­
ti~ et n'avoir subi aucune QOndamnation pour crime 
ou délit. 

ART. 7. - Les perSOnnels des administrations de 
l'Etat ou des territoires d'outre-mer 'lU! seraient éven­
1uellement mis à la 'disposition de la société, seront 
placés dans la posit.ion de détachement prévue à l'ar. 
ticle 99, alinéa 3, et à l'article 102 de la loi du 19 
octobre 1946 porta11t statut de la fonction publique ou 
dans la position de détachement prévue par les statuts 
de leur cadre respectif; ils perçoivent des émoluments 
fixés par l,e êonseil d'administration. 

ART. 8, - Les disposilions du présent arrêté seront 
en vigueur jUsqu'à l'intervoention d'une législation et 
d'lune réglementation générales a,pplicables aux socié­
tés d'Etat. Elles seront alors mises en conformité .avec 
cette législation et cette réglementation. 

ART. 9. - Le présent arrêté sera publié au JOIJ{nI1l 
till/ciel de la République française et au Bulletin of­
1jctel. du minislière de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 29 avril t950. 
JeAN LETOURNEAU. 

~-----=--

SIoÛlI$ d# ()ul'elill 'd'éludes pour le 'dévekippemenJ de 
~ p,.pd#clion 11fI'if:ole des /erl'iti)tres d'outre-mer. 

Art.icle 1er• 

I! est créé dans le cadre de l'article 2 de la loi n" 
4fl.860 du 30avril 1946. unoesociété d'Etat dénommée 
« Bureau d'études pour le développement de la pro­
duction agricole dans les temtoires d'outre-mer ", 
régi par les présents statuts, lesquels ont été approu­
\'és par un arl1êté du ministre de la France d'ou!re-mer 
en date du 29 avril 1950. 

rCe bureau, doté de la personnalité civile et de l'au­ , 
tonomie financ1;ère, a la qualité de commerçant et sera 
inscri t au regrstre du commerce. 

ArtIcle 2. 

Le bureau a pour objet général d'étudier dans les 

territoires d'outre-mer et en premier lieu à 'Madagascar, 

les projets d'e développement agraire nécessitant l'ins­

tallation de nouveaux exploitants, 


1" Il devra, en liaison avec les autorités locales re­

chercher dans l'île leS zones présentant de vastes péri_ 

mètres. de terr,es inexploitées par insuffisance démo­

graphioue, susceptibles d'être mises en valeur; notam­

men celles JOUissant d'un climat qui pennettrait l'ins.. 

tallation d'immigrés européens. 


2'> Pour chacune des régions délimitées, il· établira 

avec le oonoours des services techniques, des établisse­

ments de recherches et des autorités locales, un pro­

gramme de mise en valeur, entr,eprendra ou fera entre­

prendre à cet ,effet et mènera à bOnne fin toutes étu­

des ou enquêtes techniques économiques, fonc~rés et 

financi;ères néceSsaires, plus particulièrement: 


a) Etudes des sols, du climat, du régime des eaux, 

des productions possibles, des sys~èmes de culture 

et modes d'·exploitation les plus appropriées; 


p) Examen des conditions suivant lesquelles les pro­

ductions envisagées assureraient aux exploitants un ni­

veau de \ie satisfaisant et 's'inséreraient dans l'écono­

• mie 	du territoire en vue notamment d'améliorer le ra.. 
vitaillement des populations locales; 

c) Travaux pour l'aménagement général des terres, 

les installations d'intérêt coJlecttif et l'établissement 

de chaque exploitant; équipements d'exploitation de 

base; 


d) Conditions de recrutement et d'acheminement 

des exploitants éven1uels, modalités du contrat d'ex­

ploitation dest erres ,/!,'i1s occnpent, et cadres orga­

niques dans lesquels ils pourraient être placés; . 


e) Installation des activités artisanales ou commer­

ciales complémentaires indispensables à toutes coUee.. 

tivités rurales organisées;· • 


i) Dépenses à engager pour l'ensemble des opéra­

tions prévues et modalités de financement. 


En ce qUi concerne le développement desfroduclions 

des oléagineux ou des ,textiles, ou de tou autre pro­

duit ressortissant de la compétence d'un organisme 

spécial créé en application de la loi du 30 avril 1946, 

le bureau agira en étroite coopération avec l'organisme 

ccmst!tu~ à cet effet. 


Article 3. 

Le si!ège social du bureau est fixé à Paris en un 

domicile qui '"sera désigné par le oonseil d'administra. 

tion. JI pourra être transféré en tout autre lieu par sim. 

pIe décision du conseil. 


Article 4. 

Le capital irdtial 'du bureau est 'l'ixé à 5 millions 
~ 

de 

francs métropolitains. Ce C3J'ital sera souscrit pour le 

compte de l'Etat par la caisse centrale de la France 

d'outre-mer sur les ressources du F.I.D.aS. 


• 
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Article 5. 

les dépenses effectuées par le B.D.P.A. pour la réa­
lisation de son objet seront couvertes au moyen de SOn 
4:lipital, des recettes provenant de ses opérations et 
~ crédits mis à sa disposition dans le cadre du plan 
de développement éoonomique et social des territoires 
d'outre.mer. 

En outre pout assurer le financement de ses opéra­
tions, le bureau pourra reoourir aux moyens usuels du 
crédit ou à la caisse centrale de la France d'outre-mer, 
ronformément aux dispositions de la loi du 30 avril 
1946. 

,le bureau est également habilité à accepter toutes 
les dotations, subventions ou avances qUi pourrailent 
lui être consenties par tous organismes français ou 
étrangers, publics ou privés. 

Art,ic1e 6. 

le B.D.P.A. est géré par un conseil d'administra­
tjon de onze à treize membres qUi oomprendra: 

Trois personnalités désignées par le ministre de la 
France d'ou1:re-mer en raison de leurs compétence~. 

Un représentant de la direction des affaires é<x>nomi­
ques et du plan au ministère de'la France d'outre..mer 
désigné par le ministre ; 

Un représentant de la direction d'agriculture, de 
l'élévage et des forêts et cha,ses auminisœre de la 
France d'outre-mer désigné par le ministre de la Fran­
ee d'outre-mer; , 

Un représentant de la direction des affaires poliques 
du milÛsl,ère de la France d'outre-mer désigné par le 
milÛstre; 

Un représentant désigné par le dircteur général de 
la caisse centrale de la France d'outre-mer; 

Un représentant du commissariat j{énéral au plan; 
Un représentant du ministère de la santé publique et 

de la population. ' 
le ronsei! pourra >être comp~èté ultéri",ureme.nt par 

dwx représentants des territoires intéressés. 
le conseil d'administration élit en son sem Un prési­

,Qent dont la désignation est soumi,e à l'agrément du 
ministre de la France d'outre-mer. Il nomme éventuelle­
ment un directeur. Les membres du conseil et le direc­
teur doivent être des personnes physiques de nationa­
lité française, jouir de leurs droits civils et politiques 
et n'avoir subi aucune <x>ndamnaltion pour crime ou 
délit. 

Art:ide 7. 
les membres du conseil qui, en <x>urs de fonctions 

cessent de représenter la personne morale ou l'organis­
me sur la présentation desquels ils ont été désignés 
doivent être remplacés. 

les fonctions d'un administrateur peuvent enCore 
prendre fin, en cours de mandat, soit par suite de déQès 
ou de démission, soit sur demande motivée de rem pla­
cement, émanant de la personne morale ou de l'orga­
nisme qui l'avait proposé, soit en cas de dissolution. 

Article 8. 
le président est tenu de convoquer le conseil d'admi­

nistration chaque fois que la demande en est faite par 
la moitié au moinS des administrateurs. Il peut égaie­
ment le conVOquer de sa propre initiative. , 

le conseil délibère vala!blement lorsque la moitié 
au moins de ses membres sont présents. Tout adminjs­
teur peut déléguer ses pouvoirs à un autre administra­
teur à eftet de voter en ses lieu et place. Tou1iefois, Un 
mandataire ne peut disposer de plus de deux voix y 
compris la sienne. 

le conseil peut inviter à ses séances toute personne 
dont il estime la présence utile. ' 

Article 9. 

le directeur peut assister au conseil d'administra. 
tion mais ne prend pas part au vote. 

les décjsions du conseil sont prises à la majorité des 
\'Oix des membres présents et la voix du prés,ide.nt est 
prépondérante en cas de partage égal. les décisions du 
conseil sont constatées par le proqès..verbal inscrit sur 
W1 registre spécial et signé par l'e président des séan­
ces. 

Article 10. 

le <x>nseil a les pouvoirs les plus étendus pour ag,r 
au nom de la société, en toutes circonstances, et paur 
effectuer toutes opérations destinées à la réalisation de 
son objet et, <en particulier, ceux ci-ap!1ès qui sont 
,implement énOnciatifs et non limitatifs; 

la Il fixe les dépense, d'administration, il nomme 
et ré\'Oque les agents de la société, détermine leurs 
jltiributions, la durée de leurs fonctions, il fixe leurs 
trait~l1;ents. les conditions de leurs entrée ou de leur li­
cenciement, le tout par traité ou autrement; 

2> 11 peut créer des comités techniques ou consul­
latjfs. Il dltermine les avantages de toute nature attri­
bués aux personnes chargées par lui de fonctions ou 
de missions; , 

3<> 11 passe et acceptetoutes oonventions entrant dans 
l'objet de la société, en approuve et vérifie le budget, 
arrête tous comptes à cet effet; 

4<> A l'expiration du terme ~ixé à l'article 2 (§ 1er), 
il approuve l'inventaire, le bilan, le compte profit et 
pertes de la ~ciété. [\our ce faire, il évalue les créan­
ces, valeurs mobilières et immobilières' composant l'ac­
tif social. Il fixe toute déprédation, il fait tous amor­
tissements et toutes provisions, de la man~re qu'il 
juge le plus convenable; . 

5" Il représente le bureau en iustice et exerce toute 
action judiciaire tant en demandant qu'en défendant. 
)1 fepresente la société dans toute opération de faillite 
ou de liquidation, adhère à tout règlement-amiable et 
à tout conoordat, fait toutes remises de dettes totales 
ou partielles, touche le montant de tous bordereaux de 
collocation; 

60 [! prut conférer des pou\'Oirs pour des objets 
déterminés, même à titre permanent. 

Article 11. 

Le président du conseil d'administration assure sous 
sa prorre r,esponsabilîté la direction générale du bu­
reau. 1 est responsable de l'exéLl.ltion des décisions, du 
CJOnseil d'administration. Il représente le bureau à 
l'éga:rd des tiers. 
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Dans le cas ou le président se trouve empêché 
d'exercer ses fonctions, il peut dél,éguer tout ou partie 
de ses pouV'Oirs à un administrateur pour une durée 
limitée. 

Article 12. 
Tous actes ou documents quelconques engageant le 

bureau sont signés soit par le pr,ésident du conseil 
d'administration OU ,en cas d',empêchement par SOn 
délégué, soit par l,e directeur. Ils peuvent également 
l'être par un mandataire spécialement désigné à cet 
effet par le conseil. 

"" Article 13. 
, La responsabilité civile des oollectivités ou établis­
sements publics est substituée à celle de leur repré­
sentant sous réserve de recours da leur'part en cas de 
faute lourde de ces derniers. La respOnsabilité des 
administrateurs est régte par I.es lois 'en vigueur. 

Article 14. 
Toute convention entr,e le bureau et SOn directeur 

ou l'un de ses administrateurs, conclue soit directe­
ment, soit indirectement OU par personne interposée, 
est nulle si eUe n'a été autorisée au préalable par le 
conseil d'administration. 

Il en est d'e même paur les conventions passées en­
tre le bureau ,et une entreprise dont I.e dir,ecteur ou l'un 
des administrateurs est propriétaire, associé en nom 
OU ,en par1icipation, 'gérant, administrateur ou directeur 

,I~ général. 
A peine de révocation de ses fonctions, l'intéressé 

est tenu, avant la conclusion des contrats, de déclarer 
au conseil d'administration qu'il se trouve dans une des 
situations visées ci-d,essus. 

Article 15. 
Aup~ès du bureau sont placés deux commissaires 

aux comptes, nommés conformément aux dispositions 
de la loi du 30 avril 1946. 

Ces commissaires exéauteDt leur mission danS les 
conditions prévues pour les sociétés anonymes par la 
loi du 24 juillet 1867 et les textes subséquents. Ils 
a(lressent leur rapport sur les oomptes du bureau 
au- président du conseil d'administration. 

Artide 16. 
Les comptes ne deviendront définitifs qu'apr"s avoir 

été approuvés par le ministre de la France d'outre-mer. 
Article 17. 

Le bureàu peut 'être dissous par arrêté du ministre 
de la France d'outre-mer ou par une déCÏilion du con­
seil d'administration. 

Article 18. 
En cas de dissolution du bureau, la réalisation de 

l'actit et le t;èglement du passif sont poursuivis confor­
mément au droit des sociétés commerciales. L'actif 
net est remis à la disposition du fonds d'invesùsse­
ment et de développement économique et social pour 
les territoires d'outr,e-mer. 

Article 19. 
Le bureau est astreint aux mêmes formalités de pu­

blication .et de publicité que les sociétés par actions. 

Article 20. " 

Dans tous les actes, factures, annonces et autres do. 

cuments émanant du bureau la dénomination deirra 

être immédiatement suivie des mots « société d'Etat 

créée en application de la loi du 30 avril 1946 }). 


1 ....1•• d....ux cl forit. 

ARRETE No 393-50;Cab. tht 17 mai. 1950. 


LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 

Of'flCIEIl DE LA LtoION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE "AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 

et les poUVOIrs du ComD1l58aire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganlSatioD
admInistratIve du TerritolI~ du Togo et création d'assemblées 

représentatiVes j 


Vu le décret du 16 aVrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcation des textes règlementalI'es au Togoj 

Vu l'acte valrdé dit déeret nO 2807 du 10 septembre ~942 
portant réorganl:S3oon du service des eaux et fOrêts aux 

colonies, promulgué au Togo le 18 décembre 1942;_ 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promul'gué dans le Terrl­
toir,e du Togo le décret no 50-494 du 3 mai 1950 modi­
fiant l'acte validé dit décret no 2807 du 10 septembre 

.1942 portant réorganisation du service des eaux et 
for,êts aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 17 mai 1950. 
Y. Dloo. 

" DECRET No 50-494 dJl 3 mai 1950. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur ~ rapport du mlJ1istre de la France d'outre-mer et du 

secrétaIre d'Etat à la France d'outre-mer, • 

Vu l'acte validé dit décret nO 2807 du 10 septembre 1942 

portant réorganISation du service des eaux et fOrêts aux 

colorues, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - l'administration des eauX et 

for,êts d'outre-mer a pour attributions principales la 
gestion du domaine forestier de l'Etat et de toutes les 
collectivités soIt publiques, soit coutumil,ères locales 
et le contrôl,e du domaine forestier des particuliers 
dans les territoires r,elevant du ministière de la France 
d'outre-mer. 

EUe est chargée : 
De la constitution, de la délimitation, de la conser­

vation, de la mise en valeur, du reboisement ou de 
l'enrichissement, de la production du domaine fores­
tier de l'Etat et de toutes les collectivités soit publi­
ques, soit ooutumières locales ; 

De la détermination des péri~tres de reboisement 
ou de restauratkln végétale et des travaux à y effec­
tuer; 

• 
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De l'application des mesures de protection et de 
i!estauration des sols non cultivés, dans le cadre <le la 
politique générale de la conserv~tion des sols; 

Du classement et de la servetllance des. parcs na­
tionaux, réserves naturelles intégrales et toutes autres 
réser~s des l'lores et faunes autochtones; 

De la régularisation ou de l'amélioration génér.le 
du régime des eaux. En liaIson avec d'autres services, 
notamment celui des travaux publicS et du génie 
rural, eUe devra étudier et réaliser les mesures de dé­
fense ou d'amélioration reconnues nucessaires : 

De l'organisation et de la survéillance de la pêche 
t'luviale ou lacustre; 

De la pisciculture; 
De la répression des infractions en mati,ère fores­

tière, de Pêche et de conservation des sols non L'tll­
tillés. 

L'avis de l'administration des eaUx et ~orêts est 
obligatoire à l'appUI de toute proposition d'ade de 
dispositIOn définitive ou temporaire d'une partie du 
domaine forestier public ou privé, et notarmnent en 
matière de concession rurale. 

tè service des eaux et forêts établit les cahiers ies 
c'barges des permis temporaires d'exploitation, propose 
les parties du domaine forestier de l'Etat ou des col­
lectivités publIques qui, pour des raisons d'aménage­
ment ou de conservation, doivent être soustraites tem_ 
porair.:rr.ent à l'exploitation. 

ART. 2. - L'administration des eaux et forêts d'ou.. 
tre-mer oomprend un service central et des services 
locaux. 

Le service central au minisl;ère de la France d'ou­
tre-merest dirigé par un inspecteur général des ea:lx 
et for,êts d'outre-mer. 

Ce service est chargé : 
10 De toutes les questions relatives au régime f0­

restier, à la production fore~re dans les territoires 
relevant du minis~ère de la France d'outre-mer et de 
l'élaboration des éléments de la politique forest\ère 
du département, en liaison avec la direction des affaires 
~nomiques et du plan; 

20 De cOordonner, au nom du mini,tre et Sous son 
autorité, les activités des services forestiers locaux 
dans le cadre d·e la politique foresti,ère et de la mise 
en œUvre du plan et de concourir au développement 
des industries forestières. Il donne des directives tech­
niques aux services locaux, suit et contrôle leur fonc­
tionnement, éventuellement par l'envoi de missions 
dans les territoires d'outre-mer. Il contrôle l'exécution 
des programmes de reboisement, de conservation ou 
de restauration des sols boisés ou non cultivés, d'amé­
nagement, de mise en valeur des forêts et d',exploita­
tion; 

30 De la coordination des sections de recherches 
foresti,ènes d'outre-mer. Le chef du service exerce les 
fonctionq de commissaire du Qouvernement aupr,ès du 
centre technique forestier tropicaL Il donne, au nom 
du mini6lre, des directives techniques aux sectionS de 
recr,erdtes lo~a:les et contrôle leur fonctiOnnement ; 

40 Dc la direction. de l'enseignement Spécialisé pré­
tropical dans la métropole et de Ja coordination des 
erseignements donnés dans les établissements d'outre­

mer chargés d'un enSeignement forestier spécialisé 
destiné aux cadres communs supérieurs avec l'ensei­
gnement donné dans des établissements métropolitains. 

ART. 3. - Un inspecteur général des eaux et fo­
rêts d'outre-mer ou à défaut un conservateur, désigné 
par arrêté du ministre de la France d'outre-mer, apr,ès 
avis du haut commissaIre, remplit, en Afrique occiden­
tale française et en Afrique équatoriale française les 
fonctions de conseiller technique et d'inspecteur des • 
services locaux, à Madagascar et au Cameroun les fonc­
tions de chef de service. 

Un conservateur ou à défaut un inspecteur principal 
remplit sous son autorité les fonctions d'inspecteur 
des sections de recherches locales. 

Dan~ les établissements de l'Océanie, en Nouvell~ 
Calédonie, dans l'archipel des Comores et au Tilgo, 
les fonctions de chef de service des eaux et for~ts sont 
remplies par un conservateur ou un inspecteur princi­
pal OU à défaut par un inspecteur désigné par arr.êté 
du ministre, aprèS avis du chef du territoire. 

Dans le;; territoires groupés relevant d'un haut com­
missaire, les fonctions de chef de service des eaux et 
forêts sont remplies par un conservateur ou un inspec. 
teur principal nommé aptJès approbation ministénelle 
par arr~té du haut oommissaire. 

ART. 4. - Les arrêtés pris par les hauts commissaI­
res et chefs de territoires pour l'organisation des struc­
tures des services locaux sont soumis à l'approbation 
du ministre de la France d'outre-mer. 

Le service des eaux et forêts des territoires comprend 
une section de recherches forestières. , 

Les directeurs des établissements d'enseignement 
forestier créés dans les territoires d'outre-mer pour la 
formation des cadres communs supérieurs sont.nommés 
par le t;ninistre de la Franc.e d'outre·mer, aprèS avis dt\s 
bauts commissaires. 

ART. 5. - Sont abrogés les articles 1er, 6, 7 -et a 
de l'aele validé dit décret n~ 2807 du 10 septembre 
1942 portant réorganisation du service des eaux et 
forêts aUX colonies. 

ART. 6. - Le ministre de la France d'OI1tre-mer est 
chargé de l'exéClltion du présent décret, qui sera pu­
blié au JOl/J'nal ctfickl de la Rép!lblique française. 

Fait à Paris, le 3 mal 1950. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du conseil des ministres; 

Le mini8tre de la France d'outrC-mer, 
Jean LETOUllNEAU. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'oaire..mer. 
Louis-Paul AUJOU\..AT. 

• 
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Militait.. 

:ARRETE Nil 387-50;Cab. du 16 mai 1950. 
LE OOUVE~EU" DES COLONIES, 

~ DE LA Ll!otON D'HONNElJR, 


t::OMMISSAIRE DE LA -RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1" 


Vu le décret du 23 mars 1921 dé!ermtnanl les alttibutiollS 
et Jes pouvOIrs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le déeret du 3 jan...r 1946 portant réOrgamsaltoo
lIdmlnistratiye da territoire du Togo et I!l"éation d'assemblées 

. teprésentaU .... , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicabon des textes règlement.!res au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMtER. Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo le décret no 50-506 du 5 mai 1950 ma­
di:fiant le régIme de l'indemnité pour charges milita:res 
IIIpplicable aUx personnels militaires en service dans 
leS départements d'outre-mer et les territoires relevan! 
du ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
Et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mai 1950. 
Y. DIOô. 

---~.- ~-_. -'~ 

DECRET ND 5f}-506 du 5 mai 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mInistre d'Etat, du ministre de la France 

d'autre-mer, du ml.llÎSlre de la déffllSe nationale, du mhtistre 
des finances et des affaires éronomlques, des seerétaiI<'e d'Etat 
aux forc... armées et du secrét.... d'Etat aux fi_, 

Vu k décret nO 45·0158 du 28 décembre 1945 fixant 1" régi­
me de l'lJ1d<:mnité paur charges militai ..... aPI.'Ii<:able aux per­
IOIlDels militaires en serv'ce dans 1.. terntoires relevant 
du département des colonl<!S et en Chine (armée de lèrre et 
année de l'aIr); 

Vu le décret nO 46-2662 du 21 novembre 1946 relat'f aU 
~- tarit de l'indemnité pour charges militaires allouée aux offi­

CIers ainst qu'aux officiers mariniers, quartiers-mattres et 
malèlots de 1" cl_ (armée de mer); . 

Vu les décrets nO 45-0157 du 28 décembre 1945, ri> 46-713 
da 8 avnl 1946 nO 46-2264 du lZ octobre 1946 tt les textes 
qUi les ont mOdifié, fIXant respectivement le régime Ile 'jIOlde 
des mllita"es des amlées de terre, de mer et de l'air tn service 
dans 1.. départem<mts d'autre·mer et les territoires relevant 
du mlJÙstre de la France d'autre.mer ou en ""rvice à la 
mer hors de France et d'Afrique du Nord; 

Vu le décret nO 49-1611 du 28 décembre 1949 mod.flant Je 
régtme de l'Indemnité paur charges militaires (métropole, 
Afrtque du N'oro et T.O.A.), 

Le conseil des nlllUStres enteDdu, 

DECRETE: 
AIlTlCLE PIlEMIER. - Les officiers et militaires non 

officiers à solde mensuelle des armées de terre, de 
mer et de l'air en service dans les départements d'ou. 
~r Et dans les te"ritoires relevant du ministjère de 
la France d'cutre-mer, ou en se~e à la mer hors de 
France et d'Afrique du Nord, bénéficient de l'indem-' 
Bité pour charges militaires aux taux et dans les Con­
dit,ions fIxées par le décret nb 4~16t7 du 28 décembre 
1944) susvisé pour les militaireS de même catégorie 
en service dans la métropole. 

tART. 2. - Dans les départements d'outre-mer et 
les territoires relevatlt du ministère de la France d'ou­
tre-mer où le franc métropolitain n'a pas cours, le mon­
tant établi en francs métropolitams de l'indemnité l'OM 
charges nùlitaires telle qu'elle est fixée par les dis~ • 
sitions de l'article 1er du présent décret, est payée aux 
intéressés pour sa oontrevaleur en monnaie locale, 
d'après la parité en vigu-eur au cours de la période sur 
laquelle porte la liquidation, multipliée par l'index de 
correction applicabt-e en mati,ère de solde danS les dé­
partements ou territoires considérés . 

AIlT. 3. - Sont abrogées, en ce qui concerne les 
officiers et militaires à solde mensuelle non..officiers 
les dispositions des décrets fi'> 45-0t58 du 2& décembre 
1945 et ni:1 46-2662 du 21 novembre 1946 susvisés. 
. Toutefois, quand ils y auront avantage, les intéressés 
accomplissant un séjour outre-mer lors de la mise en 
vigueur du présent décret, oonservent à titre personnel 
et jusqu'aJU terme dudit séjour, le bénéfice de l'indem­
nité pour charges militaires, telle qu'ilS la percevaient 
sous l'empire de la réglementation antérieure. 

ART. 4. Les quartiers-maîtres de 2< classe, ma- /
telots de Ir. classe et assimilés, restent provisoirement 
ooumis au régime et au tarif de l'indemnité pour char­
'ges militaires institués par le décret n" 46-2662 du 21 
no"embre 1946. 

• 	 Toutefois, cette indemnité sera, en ce qui les concer_ 
ne, réduite d'un tiers à compter du 1er janvier 1950, 
de deux Iiers à compter du ter juillet 1950 et sera sup­
primée à compter du ter janvier t95t, mais sans que 
donnent lieu à répétition les trop-payés qui résulte­
raient de la publication tardive du présent décret. 

ART. 5. - Le ministre d'Etat, le ministre de la 

France d'outre-mer, le ministre de la défense nationale, 

le ministr-e des finances et des affaires économiques, 

les secrétaireS d'Etat aux forces armées et le secrétaire 

d'état aux finances sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au /olUnal officiel de la République française et 

prendra effet du 1er juilJet 1949. 


Fait à Paris, le 5 mai 1950. 

. Georges BIDAULT.. 


par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la FrlIJfCe d'outre_mer,
'J ean LI:TOURNEAU. 

Le ministre d'Etat, 
Pierre-Henri TI:ITIlEN. 

Le mini8lre de la délflRSl/fItllimJal8, 
René PLI!.VI:N. 

Le mlnistre des 'ftnanees el' des affaires êéo1/l)ntjqu61, 
- Mauriœ-PETSCHI:. 

li8 Sttcrélotre d'Etoi-·aux force,s armées, (MfJ/"iIIe) 
Jean RAYMOND-LAURI!NT. 

Le secrétaire d'Etut QJlX lorces III'm8eS (4lrJ. 
André ~ROSlUl. 


!fi uciltiMe d'Etm aux f.i~s, 

Edgar FAURE. 
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DECRET No 49-1617 du 28 décembre 1949. 

Le président du Conseil des Ministres, 
Sur te rapport du Mltùstre de la défense nationale, du mi·

lÛstre d ... fmances et _ Affaires Eoooomiqttes, de,; Secrétaire,; 
d'Etat aux forces armées, dU Secrétwte d'Etat aux fmanœs 
et du Secrétaire d'Etat c!targé de la fonction publique et de 
hl réforme adnumstrative; 

Vu le décret"" 45-1385 du 23 JUIn 1945 fixant le tégime
<le l'indemnité pour c!tarll"S militai..,. (années de terre et de 
l''''r) ; 

Vu je décret"" 45.1824 du 14 AoUt 1945 fIxant je tégime
de l'in<lemnrte pour charll"S militaires (armée de mer); 

Vu les déeren. n,d 45.1386 du 23 jum 1945, no 45·1637 lIu 
17 juillet 1945 et l1Il 45-1681 .du 29 juillet 1945 fix'nt 
"",peeti""ment le régime rte solde des militaires des armées 
de terre, de mer et de l'MF; . 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le régime de l'indemnité re­
présentative de fraits dite (indemnité pour chùges 
militaires), attribuée aux officiers et milit.ajte:s à solde 
mensuelle des armées de terre, de mer et d l'air, pour 
tenir compte des diverses astreintes spécifiquement 
miliWH!s,et notamment de la fréquence des mutations 
d'office, est modifié oomme suit. 

. ART. 2. L'inde!1mité pOur charges mi1itaires 
vari e en fonction du grade, de la situation de famille 
et des conditions de logement des intéressés; les taux 
en vigueur depuis t 945 de cette indemnité sont mo­
difiés conformément aux indications cl-après: 

Désignation 

Célibataires. . . 
Chefs de famille sans en­

fant ou avec moins de trois 
enfants . . . . . 

Fixation annuelle de l'indemnité 

Of6.çiers généraux 
et supérieurs 

Non logés 
gratuitement 

fnUU::' 

28.800 

43.200 

Logés 
gratuitement 

fraac .. 

23.400 

35.280 

Officiers suba1ternes 

NOD logés 
gratuitement 

francs 

20.160 

0 

30.600 

Logés 
gratuitement 

(r.u)c. 

16.200 

" 

23.760 

Militaires à solde mensuelle 

Don officien 


-------.. 
Non logés 

gratuitement 
Logés 

gratuitement 

fnu.'l(;s 

10.080 
franc. 

8.280 

15.840 12.240 
1 

Chefs de lamille aveç trois 
enfants à charge et plus. 46.800 41.04058.320 33.480 17.64021.600 

. 

A~T. 3. - La qualification de chef de famille est 
acquise dans les conditions préwes par le décret du 
4 octobre 1945, relatif aux indemnités pour frais de 
déplacement attribuées aux Îùl!.ctionnaires civils, agents 
employés et ouvriers de l'Etat. 

SOnt considérés comme étant à charge les enfants 
ouvrant droit soit aux prestations familiales, soit aux 
indemnités pour charges de famille. 

Les taux (logés gratuitement) sont appliqués: 
Aux chef!; de famille dont la famille occupe un loge­

ment inis gratuitement à sa disposition; 
Aux célibataires disposant d'une chambre individuel­

le fournie gratuitement par les administrations mi­
litaires. 

ART. 4. - L'indemnité pour charges militaires est 
soumise aux r,ègles d'allocation de la solde et perçue 
dans les mêmes conditions. 

Elle est payée mensuellement et à terme échu. 
L'indemnite se décompte par mois à raison de la 

12<' partie de la fixabon annuelle- et par jour à raison 
\:le la 360<' partie de la même fixation. Toutefois, les 
décomptes inscrits dans les ba!1èmes précalculés doi­
vent aboutir à des taux journaliers exprimés en nom­
bre entier de francs, de telle sorte que le montant du 
décompte annuel du bar,ème ne s'écarte pas de plus 
de 180 francs de la fixation annuelle de base. 

Ce mode de décomf,te est également appliqué à la 
fixation réduite de 'indemlÙté, lorsque l'indemnité 
subit une réduction. 

A~T. 5. - Sont abrogées en ce qui .concerne les 
officiers et militaires à solde mensuelle non officiers 
[es diS~s des décrets no 45-1385 dt! 24 juin 1945 
et no 45-1824 du 14 août 1945. 

Les quartiers-maîtres de 2<' classe, matelots de 1re 
classe et assimilés restent provisoirement -soumis au 
régime ·et au tarif de i'.indemnité pour charges mil~taires 
ir.sfitués par le décret no 45-1824 du 14 août 1945. 

ToutefOis, cette indemnité sera en ce qui les con­
cerne réduite de un tiers à compter du 1er janvier 
1950, de deux tiers à compter du le, juillet 1950 et 
sera supprimée à compter du 1er janvier 1951. 

ART. 6. - Le ministre de la défense naitonale, le 
ministre des finances et des affaires économiques, les 
secrétaires d'état aUx forces armées, le secrétaire d'état 
aux finances et le secrétaire d'état chargé de la fonc­
tion publique et de la réforme administrative sont char_ 
gés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au journal officiel de 
la République Française et prendra effet du 1er juillet 
1949. 

Fait à Paris, le 28 décembre 1949. 
Georges BJPA.ULT. 



--------
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Par le Président du conseil des ministres; 

Le minis'ire de la défense nationale, 
R. PLEVEN. 

Le mi1listre des fi/taJlces et des affaires éco/wmiqacs; 
MAURiCE.PETOCHE. 

Le secrétaire 'd'Etat aux 't,orces arniées, 
Max LEJEUNE. 

Le secréloire d'Etal aux forces armées, 
André MARosELLI. 

Le secrétaire d'Etai aax forces armées; 
Jean RAYMONiD-LAURENT. 

Le secrétmre d'état lJJ.tX finances; 
Edgar FAURE. 

LB ·secltJtaiTe d'Etat chaJ'gt! 'de la 

'fpllCtion publique et de la 

"lorme admillislrative,


Je.an BlONDI. 

ARRETE No 406-50jCab. da 26 moi 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OmcI.ER DE LA LÊ010N D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL(QUE AU Tooo p. ", 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOtlS 
<et 'les pouY<lirs (lu Commissaire d. 1. Républtqtte au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative dU 1erri!oire du Togo et création d'assemblé .. 
"'présentatives ; 

Vu 1. décret du 16 avril 1924 sur le mO<k de promulgabon 
et de publtcation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est pr<>mulgué dans le Terri· 

toire du Togo le décret n" 50-540 du 12 mai 1950 m0­
difiant le décret du 29 décembre 1903 portant Ijègle­
ment !lUr la solde et les accessoires de solde des trou­
pe~ coloniales et métropolitaines à la charge du dépar. 
tement des colonies. 

AIIT. 2. - Le présent arr~té sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1950. 
Y. Dloo. 

DECRET NYJ 50-540 du. 12 mu.i 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Surie rapport du mlllistre de la France d'outl<'.mer, tlu 

mlJljstl<' de la défense natIonale, du ministre des finan""" et 
des affaires économlqU«! et du secrétaire d'Etal aux finanœs, 

vU le décret du' 29 décembre 1900 portant règlem<:nt sur la 
solde el les accessoll"" de solde des troupes coloniales et mé­
tropoi1taines à la cbarge du départ<ment des colonies, ensem­
ble les textes qw l'Mt modifié et, en parttl111ier, le 1Ié<:ret ilu 
fi jan""'r 1939; 

Le conseil des m1l11stres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 21, 22 et 23 du 

décret du 29 décembre 1903, modifiés en dernier lieu 
par le décret du 6 janvier 1939 $usvisé, sont abrogés 
et remplacés par les dispositions suivantes : 

'. Art. 21. - Règles relatives à la retenue pour le 
logement. - Tout nâlita1re ou assimilé, quel que 
WilSon grade ou son emploi, IIlIquel un logement 

est fourni, lloit dans les bâtiments appartenant à l'Etat 
ou à toute autre colIectivité administrative, soit dans 
les bâtiments loués par l'Etat ou une collectivité admi-' 
nistrative, subIt sur sa solde la retenue détenninée par 
le tarif que ce logement soit ou non ocoupé par lui. 

« Si le bâtiment appartient à l'Etat ou est loué par 
lui, le montant de la retenue est versé aU Trésor au 
compte « Produits divers du budget de l'Etat )). 

({ Dam; les aut<es cas; le montant de la retenue 
est versé au profit du budget de la collectivité intéres­
sée. Toutefois, si cette collectivité entend ne pas exer· 
cer son droit de retenue, l'Elat se substitue à elle et la 
retenue est effectuée au profit du Trésor. 

« Lorsque le nombre de pi,èces du logement mis à 
la dispositIon du militaIre est infér.eur ou supérieur 
au nombre de pièces règlementaires, la retenue est 
diminuée ou augmentée pour chaque p\èce en méllllS 
ou en plus, suivant le cas, de la quotité détennlnée par 
le tarif. 

« Les pièces dont la jouissance peut être concédée à 
titre facultatif ne doivent pas intervenir danS le calcul 
de l'abaissement du taux de la retenue. 

« Le taux de la retenue est réduit de moitié lorsqu'il 
s'agit de baraquements, de campS provisOires, ou de 
camps de tirailleurs. La même fi,gle s'applique, dans ce 
cas, lIlI taux de diminution OU d'aujl,11tentation par piièce 
en moins ou en plus. 

« La retenue est exercée à dater du p"emier jour 
du mois au cours duquel le logement a étl! affecté, si 

• cette affectation a été prononcée pend an!.Ia premi;ère 
quinzaine du mois, à compter du premier jOur du mois 
suivant, dans le caS contraire. Toutefois, les officiers 
de réserve convoqués pour une période d'exercice su· 
bissent la retenue pour logement pour toute journée 
pendant laquelle le logement leur a été fourni par 
l'Etat. 

« Tout militaire qui quitte !lO11 corps ou son poste 
pour raison de service ou de santé, oU pour se rcndre 
en permission oU en congé, cesse de subir la retenue 
à compter du premier j'Our du mois de son départ si 
celui-ci a lieu pendant la première quinzaine du mois, 
à compter du premier jour du mois suivant, dans le caS 
contraire. Le logement devient vacant èt peut être affec­
té à un autre militaire. 

({ Toutefois, le militaire dont l'absence doit être, en 
principe, de courte dur~e (hospitalisation, îni<sion, per­
mission) peut demander à conserver son logement èu­
rant son absence. li continue alors à subir la retenue 
oorrespondanle. Le maintien du logement est de droit 
lorsque le militaire absent temporairement et régull!è' 
rement accompagné de sa famille. La retenue pour 
logement est, dans ce cas, toujours exercée su~ la oolde 
du milltaire. , 

« Lorsqu'il s'agit d'hôtels ou de logements affectés 
aux officiers généraux, officiers et fonctionnaires ci­
apIjès : 

« Commandants supérieurs des troupes; 

« Officiers généraux et assimilés; 

« Commandants de l'artillerie i 

« Directeurs de service ; 

• Intendants, chefs de service ; 

« Médecins-résidenls; 

« Gestionnaires, 
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qui ne sauraient être occupés pendant les absences 
des titulaires ne comportant pas de désignation d'in­
térimaires, la retenue pour logement est ~xercée même 
en cas d'absence t·emporaire et jusqu'à la cessation 
des fonctions ». . 

« Art. 22. - Affranchissement de la retenue. - Ne 
subissent pas la retenue polir le logement: 

« 1" Les militaires sous la tente, en manœuvres, en 
expéditions OU en opérations, pour le logement qu'ilS 
pourraient occuper dans ces positions. Toutclbis, lors_ 
qu'un logement est fourni à ceS militaires pour y loger 
leur famille, ils subissent la retenue L'Orrespondant à 
leur grade; 

« 2' Les ~italres en service dans les régions ou­
vrant droit à l'indemnité pour service dans les régions 
sahariennes ou désertiques; 

" 3<l Les milWures non officiers célibataires ou consi­
dérés comme tels, lorsqu'ils sont logés à la caserne. 

" Le mil,itaïre occupant temporairement par suite 
d'un cumul de fonction un second logement ne sUbit 
pas la retenue pour ce dernier. }) 

« Art. 23. - Mode de retenue. - Le premier jour 
de chaque année le service des « matériels et bâti­
ments )) remet aux corps de troupe (personnels des 
corps de troupe) ou à l'intendant militaire (personnels 
sans troupe) l'état des logements occupés effective. 

TARIF 


DU· TERRITOIRE DU TOGO 

ment par des militaires et leur famille dans des bâti­
ments militaires ou pris à bail par l'Etat. 

" cet état indique, pour les lQgements autres que 
les logements de. fonction ou hôtel affectés aux offi. 
ciers 'généraux, officiers et fonctionnaires énumérés à 
l'article 21, le nombre de pièces devant servir de 
base au calcul de la retenue. 

« Des états rectificatifs sont adressés mensuellement 
pour tenir compte des mutations survenues. 

" .SUr le VU de l'état d'occupation, l'intendant 
militaIre exerce les retenues sur la solde des mi1iulres 
auxquels des logements sont attribués QU s'assure que 
ces retenues sont exercées. 

« En ce qui COncerne les militaires logés par les 
collectivités administratives visées à l'article 21, les. 
représentants qualifiés de ces collectivités adressent à 
l'intendant militaire les états de logement préVUS ci. 
dessus. Ces états mentionnent obligatoirement le taux 
de la retenue mensuelle pratiquée au profit du budget 
intéressé. Si cette retenue n'est pas effectuée, l'inten­
dant militaire émet mensuellement, contre les mi1itaire~ 
Iog\!s da:ns ces conditions, des ordres de recettes au 
profit du Trésor au co.mpte " Produits divers du ,bud­
get de l'Etat ». 

ART. 2. - Le tarif ni> 22 annexé au décret du 29 
décembre 1903 susvisé est abrogé et remplacé par le 
tarit. suivant: 

N' 22 

Retenue mensuelle à opérer dans les territoires et départements relevant du ministèr" de ia France d'outre-mer. 
. sur la solde des militaires logés par l'Etat ou une collectivité administrative (articles 21, 22, 23). 
L .. 

GRADJ:tS 

LOQUaNT 

DB .""CT'ON (1) 

FranCS Pi..l,.a
C.F.A. 
C.F.P. ÎlldoeblnoiSt~ 

LOGEMENTI ORDINAIRES 

1 

Dimillutitm ça aIJlmngtil. 
Nombr. T,,, (1) par pitca ta moi.. 110. 

d, pitcu ~ ~.... '1 plu.. 

t6t1t mtn- Francs Piu'ru Frane'5 
! Pi..... 

lai ... (1) C.F.A. 
hulctllinoi.u 

C,F'.A. 
: indQcbintiu.C. Ir.P. C.F.P. 

Officier ~néral et assimilés . 
Officier supérieur et assimilés 
OMcier subalterne -et assimilés 
Sous-officier et assimilés . . . 
Caporal-chef, caporal, soldat et assimilés , 

. 
, 

2.700 
1.200 

600 

270 
120 
66 

6 
5 
3 
2 
2 

2.700 
1.200 

600 

1 

4~ 

300 

270 
120 
60 
42 
30 

, 300 
180 

90 
60 
60 

30 
18 
9 
6 
6 

(1) Quel que SOIt le nombre de pièces du logement 
(2) Le IIOIIIbre de pièces indiqué dA.'1II cette rolonue œrrespolKl aux chambres <le maltre. N'entrent pas en Irgne de 

compte les cabllleis de toilette, chamb"", de dotn<!stlque, <Uismes,êcuries, garag"S. 
(3) Taux <x>r....pondant au nombre <le pIèœs régl_taues. 

ART. 3. ...,. Leministre-de la l'rance d'outre-mer, 
le ministre de la défense nationale, le ministre des fi. 
nances et des affaires économiques et le secrétaire 
d'Etat aux finances, sont char~s, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exéoutjon du présent décret qui aura 
e'f(et du l'r janvi·er 1949 et sera publié au Journal of­
~lciel de la République française et an Bulletin Qtt1ciel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 12 mai 1950. 
Georges BlDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minlstfe de la Ffance d'lNiIfe-1tU1r, 

Jean LETOUI<NEAU. 
Le millJstfe de la défense nail,onaie, 

R. PLevEN. 
Le ministre des tiMllces et des al/aires écOfUJmlq/leS, 

MAURJCE-PETSctlE. 
Le SBCrétaite d'Etd/. aux ZiltI1l/C8S, 

Edgar FAURE. 
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ARRETE Nf> 407-50jCab. Iks 26 mai 1950. 

LE GOUVëRNEUR DES CoLONIES, 

0n1cI~ DE LA LI!olON D'HONNEUR, 


COMMISSAlRE DE LARÉI'UIIl..IQUE AU TOGO p. 1•• 


Vu le décret du 23 mars 1921 di!termillant les allributlollll 
et les pouvoirs du Commi_ire de la République au Togo, 

Vu Je décret du 3 janvier 194ti portant ro!orgarusation­
adminlstrati .... du ~ du Togo et création d'~lées 
représenlativœ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr Je mode de pronmlg'ation 
. et de publication d... textes règ'lemenlaires au Togo; 

Vu le décret n. 49.1542 du 1er décembre 1949 détermfttant 
1... <nde1ltlli1b! ~_ wsceptibles d'êlre payé<8 au titre de la 
solde aux ~ de l'armée de terre en ...r~ dan5 les 
tenotnt,.,. et départemllllis d'outre-mer, promulgué au :rpgo 
:\le 8 décembn! 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est prOmulgué dans le Terri­

toire du TOgo le décret 11' 5(}.556 du 17 mai 1950 mo­
difiallt le décret nb 49-1542 du 1er décembre 1949 dé­
tenninant les indemnités divoerses susceptibles d'être 
payées au titre de la solde aUX militaires de l'armée 
de terre en service dans les territoires et départements 
d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1950. 
Y. 01':;0. 

DECRET No 5(}.556 dll 17 mai 1950. 
Le président 'du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer, du 
mtnistre de la d~ ""tionale, du ministre d... f'mances et 
des affah... éoooomlq_ et du ""crétalt'" d'Etat aux finances, 

Vu le décret n. 49-1542 du 1" décembre 1949 déterm_nt 
les lIldenmiUs di",rses ~ptibles d'être payé<B au titre de la 
solde aux militaires de l'armée de terre en service dan5 les 
~rritoirEs et départemen1s d'outre-mer; 

Le oonseil des lIl\IIIlItres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau no 2 pOrtant clasSÏ. 

fication de6 emploiS ouvrant droit à l'indemnté pour 
frais de représentation, annexé au décret no 49-1542 du 
1er décembre 1949, est modifié conune suit: 

a) Emplois de la quatrième cattfgorfe. 
AjOUter: Général, major 'g'énéral du corps expédi­

tionnaire 'en Extrêne-Orlent 
b) Emp/Dis de la cin.qti#me clJté.gorte. 

Ajouter: Général commandant l'artillerie des F.T. 
E.O., général commandant les transmissions des F.T. 
E.O. . , 

Remplacer: « Colonel directeur du service du ma­
tériel des F.T:E.O. » par: « Dir,ecteur du service du 
matériel des F.T.E.O. ». . ,:. , 

( Le reste sans changement.) 

ART. 2. - Le tableau n" Il, pOrtant désrgnation des 
emplois ouvrant droit à l'indemnité de responsabilité 
et fixant les tarifs de cette mdemnité, est modifié corn­
me su,lt: 

f
f,mpIPis de la quo/rième catégone. 

Ajouter: Chefs des bureaux postaux militaires. 
(Le reste sans changement.) 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministI'C de la défense nationale, le ministre des fi­
nances et des affaires économiques et le secrétaire 
d'Etat aux finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exéadion du présent décret, qui sera 
publié au lfNVnoI oflic1el de la République française. 

Fait à Paris, le 17 mal 1950. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du conseil des ministres : 

Le mill/$/u dt! ta F rillltle d!otiite-mer, 
Jean LETOURI'IEAU. 

Le ministre de la défense natloMle, 
R. PLEVEN. 

li! ministre des fi/lllllCliS 
et des affaires t!t:ollOmlques, 

MAURlCE-PETSCHE. 

Le set:M/ilire d'Bill QIlZ tintUlCSS, 
Edgar FAURE. 

S.III.. 

ARRETE inJeJ"miTlislériel du 10 iMi. 1950. 
Le ministre de la l'rance d'outre-mer, le ministre 

d'Etat et le secrétaire d'Etat aUX finances. 
Vu la 10' n'> 4S-337 du 27 fév"er 1948 porlant ouvertur;, 

\le crédJt1l en vue de la réaliSatIOn d'une première tranche 4e 
reclassement de la fonctIon publ"lU"; 

Vu le déeret nO 48.355 du 29 févrter 1948 portant .1111­
bulJon d'un complément proVlSOlre de traitement ou de 
solde aux foncttonnajr.. ou agents de l'Etat; 

Vu le déeret nO 48.1108 du 10 juillet 1948 portant reda-. 
ment hiérarchique de. grades et ""'plolS du personnel civil 
et mllitall'e de l'Etat relevant du régime gé!:téral des retraites; 

Vu le décret cP 49.5œ du 14 avril 1949 relatif à la reviSlOIl 
du plan de recl3SS<'ment hiérarchique des grades et emplois 
des personnels Civils <t milit...... de l'Etat rerevant du régime 
général des retraites; , ' 

Vu le décret na 48.1124 du 13 jutllet 1948 Jn,stituaort _ 
malnratIon de reclassement en faveur des personnels de 
l'E at au titre de la première tranctte du reclassement de b 
foncllOl1 pub\lque; 

Vu le décret nO 49-42 du 12 janv>er 1949 Instituallt _ 
nouvelle majorabon en faveur des personnels de l'Etat au titre 
de la deuxième tranche du "",Iassement de la fonction publi­
que; 

Vu l'arr~ du 14 février 1949 f'xant les J)OUV6IUX traite­
ments des magtstratl des terrltotres de la France d'<lIl'Ir"-mer, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Les nouveaux traitements ré­

sultant, pour les magistrats de la France d'outre-mer 
de l'application des dispositions des articles 1" et 2 
du décret no 49-42 du 12 janvier 1949 et de ,'article 2 
du décret no 49-508 du 14 avril 1949 susvisés sont fl­
xés ainsi qu'il suit, à compter du 1 er janvier 1949 ~ 

• 
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TRlIlBIEIrs IWIIIlTIDI! IODVilUIEMPLOIS CUSS'!!! ET zeamll 1111GB!
d..... IMi dt ,,,11"_.1 llaiItJmIJ 1111 

Premier président, président et procureur général 
d'une cour d'appel d'e 1re classe .., 

Président et procureur général d'une oour d'appel) 
de 2< classe • . • • . . • • . . . . . . • 

Président de chambre, viœ-président et avocat géné-( 
raI d'une cour d'appel de 1'" classe • . . • . . .) 

président, procureur d'Wl tribunal de 1re instance de 
1'" classe.. • 

Conseiller et substitut général d'une oour d'appel Je~ 

lrepr~~~t ~t ~ooor';ur' d'iln'tribu;al ;uPériëu; éap: 
pel de 1,. classe . . • • . . • . . . . . . . . 

Après 5 ans 


Avant 5 ans 


. ... 

francs 

315.00(f 

255.000 

255.000 

210.000 

195.000 

750 

700 

650 

630 

630 

francl 

131.000 

134.975 

111.125 

125.850 

132.100 

francs 

877.000 

829.000 

762.000 

749.000 

Conseiller et substitut général d'une oour d'appel \ 
de 2" classe • . . . . . . . . . . • • • . 
. Président et procureur d'un tribunal de première 
Instance de 2" classe • . . . . . . . . . . . 

Président et procureur d'un tribunal supérieur d'ap­
pel de 2" classe • • . . . '. • . • . . . • 

Vi_président d'un tribunal de première instance 
de 1re classe • . . . . • . • • • • • 

Après 4 ans 180.000 525 91.675 630.000 

Apr~s 2 ans 174.000 513 88.975 612.000 

Avant 2 ans 168.000 500 86.000 593.000 

Juge d'instruction d'un tribunal de Ire classe .~ 
Vice-président d'un tribunal de 2< classe .~ 

Prés,ident et prooureur d'un tribunal de 3e classe \ 
, Juge et substitut d'un tribunal de premÎlère instancej 

de 1re classe . . . • . . . . . . . • . . . . 
Juge et substitut d'un tribunal supérieur d'appel de 

1re classe • . • • . . . . . • • . . . . . . 

Juge de paix à compétence étendue de 1re classe~ 
présidt;~lt d'Iln. tribunal Id'appel de classe unique 
Juge d ~nstructlOn de '2e classe • • . • • . . . 

Vioe-j1résident d'un tribunal pe 3e classe . . . '1 
Juge et subStitut Id'un tribunal de preml~re instance 

de 2" classe . . . • . . . . . . • . . . . . 
Juge et substitut d'un tribunal supérieur d'appel de 

2" classe • • • • • . • . . . • . . . . . • 

AptJès 4 ans 
AptJès 2 ans 
Ava:nt 2 ans 

AptJès 4 ans 
Apl1ès 2 ans 
AVant 2 ans 

AptJès 4 ans 
Apr.ès 2 ans 
Avant 2 ans 

Apw 4 ans 
Apnès 2 ans 
Avant 2 ans 

Apt:ès 4 ans 
Apnès 2 ans 
Avant 2 ans 

150.000 
144.000 
138.000 

144.000 
138.000 
132.000 

138.000 
132.000 
126.000 

123.000 
117.000 
111.000 

117.000 
111.000 
105.000 

470 
455 
440 

450 
440 
430 

440 
425 
410 

400 
395 
390 

380 
370 
360 

86.425 
86.025 
83.050 

83.925 
83.050 
82.675 

83.050 
80.650 
77.175 

75.050 
77.025 
76.425 

69.550 
68.175 
67.050 

534.000 
508.000 
489.000 

504.000 
489.000 
474.000 

489.000 
470.000 
451.000 

439.000 
430.000 
419.000 

418.000 
403.000 
389.000 

Juge d'instruction de 3e classe • 

Juge de paix à compétence étendue de 2e classe 
Juge et subStitut de 3e classe . . . . 

Juge suppléant chargé de l'instruction dans un tri.~ 
bunal de 1re classe " . . • . . . . . . . • .? 

Juge suppléant chargé de l'instlUction d.ao.s l.es .trt-. \ 
bunaux de 2" et Je classe. . Î 

Ap~ès 4 ans 
Apr.ès 2 ans 
Avant 2 ans 

Apllès 4 ans 
AptJès 2 ans 
Avant 2 ans 

Apqès 4 ans 
Apr.ès 2 ans 
Avant 2 ans 

Apllès 4 ans 
ApI;ès 2 ans 
Avant 2 ans 

102.000. 
96.000 
90.000 

96.000 
90.000 
84.000 

90.000 
87.000 
84.000 

87.000 
84.000 
81.000 

370 
360 
350 

335 
325 
315 

320 
315 
310 

320 
315 
310 

73.425 
72.550 
72.675 

62.275 
62.400 
60.715 

60.300 
60.025 
58.675 

62.050 
60.775 
60.425 

392.000 
379.000 
362.000 

357.000 
340.000 
328.000 

336.000 
329.000 
324.000 , 

333.000 
328.000 
319.000 

, 


1 
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IUORATlDIS XODVIlUTRlITBIENTSEMPLOIS CLASSES If ECOELONS IIDiCES iB ",Im,mlnl Iml.mlllk 1148i8 hm 1845
'. 

francs francsfrancs 
Après 4 ans 58.700310 323.00084.000Juge de paix à compétence étendue de 3e classe 
A)ll1ès 2 ans 81.000 305 58.400 316.000Juge suppléant . . . . . Ava.nt 2 ans· 78.000 58.050300 308.000

• 
Après 4 ans 696.000125.125595180.000Juge de paix à compétence ordinaire de . ~r••clas~~ Après 2 ans 180.000 560 662.000108.400ide l'Indochine . . . 525 . · Avant 2 ans 630.00091.675180.000. 
AJlrès 4 an~. 418.000380 69.550117.000 

370 403.000Juge de pai~ à compétence ordinaire <te 1re classe1 Apr.ès 2 ans 111.000 68.175 
Avant 2 ans 105.000 360 67.050 389.000 

Apr~s 4 .a'IIS 357.00062.27596.000 335 
JUge de paix à compétence ordinaire de 2. c1asse~ Apr.ès 2 a'lls 340.000325 62.40090.000 

Ava.nt 2 ans 328.00084.000 315 60.775 

Après 4 ailS 54.15072.000 285 291.000 
Juge de paix à compétence ordinaire de 3< classe~ Après 2 ans 285.00069.000 ;zao 53.550 

Avant 2 ans 66.000 277.000275 53.025 
.. 

247.00047.550e50. Attaché de parquet . . · . . ... ·1 . . 5j.4QO 

ART. 2. - Les nouveaux traitements fixés par le 
. présent arrêté sont exclusifs de toute gratification. 

... Aucune indemnité ou avantage accessoire, de queL
iIl', <f!.!e na'ture qp1e ce soit, ne peut être accordé aux magis­
~} ,trats éll'llmérés au présent arrêté que dans les condi­
* "". tion.$ fixées par les articl~ 5 et 7 de i'ordonnan.ce du 6 

janvier 1945. 

AIrr. 3; - En exécui;lon de l'article 2 du décret n<l 
40-42 du 12 janvier 1949, les 'versements mensuels 
d'attentes alloués aux magistrats oolltinueront provisoi­
rement de s'ajouter aux nouveaux traitements fixés 
par le préjjent arrêté, mais subirOnt une réduction du 
tjers à compter du 1cr janvier 1949. 

. ART, 4. - Les nouveaux traitements sont attribUés 
aux magistrats suivant laHs grades et échelons res­
pec!i,fs. 

. " . L'attribUtion des UOU\leaux traitements ne sera pas
r::' ~nsidérée comme un avancement et l'ancienneté. des ,', 
. •. màgistrats dans leurs grades et échelons comptera du ' 

jour de leur derni,ère promotion. 

AIrr. 5. - Les indemnités et avantages accesSOires 
autres que les majorations de dix~mes, les indemnités 
de 1!One ou de résiden<=<:, les indemnités de départ et 

, .. Ies divers avantages familiaux pourront être servis au 
,,,/ personnel visé par le présent arrêté jusqu'au 30 juin 

'1.949, suivant les taux en monnaie locale résultant de 
f l'appijcation des réglementations en vigueur. 

Ces alloca1içns qui, par leur nature sont susceptibles 
d'entrer dans le champ d'application des dispositions 
'de l'article 4 du décret no 4&1124 du 13 jUillet 1948, 
ne pourront oontinuer d'être servies, à partir du 1" 
j'limet 1949, que dans la mesure où leur maintien, avec 

T 

ou sans rnodiftcation, aura été autorisé oonformément 
à la procédure p~vue, suivant le Cas, par I·es articles 5 
Jrt 7 de l'ordonnanèe no 45-14 du 6 ianvier 1945 ou par 
l'article 3 du décret no 45-1541 du 11 juillet 1945. 

ART. 6. - Les dispoSitions du présent arrêté sont 
applicables aux magistrats exerçant leur;;' fonctions sur 
le territoir,e de la France métropolitaine; elles ne 
l1011t applicables aux magistrats exerçant leurs functions 
dans les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer qu'au fur et à mesure de !>intervention des 
décrets prévus par l'article 10. du décret no 48-144 
du 13 juillet 1948 et par l'article 7 du décret n'o 49-42 
du 12 janvier 1949 • 

AIrr." . .,..:. Le présent arrêté sera publié au IO/Vnal 
0lliciel de la République française. . 

Fait à ParisJ le 10 mai 1950 • 
' 

Le ministre de /4 Frl1Me d'OIJire-rtter, 
PoUr le ministre et par autorisation: 

Le clrel. du caflÎllct, 

Jacques b'AvOUT. 

Le ministre d'Etat, 
Pour le ministre et par autonsation : 

Le dlrecte;v lÙl cafliMt, 

Adolphe TOUf'f'AlT. 

Le secréttJi'e Il'Etol fJDX lin.ances, 
pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le directeur lÙl cal1iMt, 

Robert BLoT. 

• 

http:i'ordonnan.ce
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ARRETE No 405-50;Cab. dl/. 26 mai 1950. t 
LE GOUVERNI'UR D.ES COLONIES, 

'Ol'l'lClflt DE LA U!<lIOM D'liOHNEIJR. 


'COMMISSAI'RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 manl 1921 déterminant les attributions 

et les pollvoim du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSallon 

adminl8t!lltive du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati_; 

VU.1e décret du 16 av..! 1924 sur le mode de promulgation 
et de publleatton dt$ texteS règlemenfaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM.!ER. - Est promulg'IJée dans le Terri­

roire du Togo la loi no 50-530 du 12 mai 1950 portant 
extension au Territoire du Togo du décret nO 47-1932 
du 7 octobre. 1947 portant réglementation des trans­
ports auromobiles en Afrique occidentale française. , 

ART. 2. - Le pré;ent arrêté sera enregistré, publié, 
et oomlllUlliqué partout DU besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1950. 
Y. D!oo. 

LOI No 50-530 du 12 mai 1950. 
V Asilemblée natlanal< et le Conseil de la République j)IIt 

. cléIIbéré, 

L'Assemblée u.a:tIoaIIaIe a adopté, 

. Le Pr~t de la Répubbque promulgue la loI dont ta 
teneur swt; • 

ARTICLE UNIQUE. - Est' étendu au territoire du 
Togo le décret nu 47-1932 lÙl 7 octobre 1947 portant 
réglementation des transports automobiles en Afrique 
occidentale français·e, sous réserve que les attributions 
confér~ au gouyerneur général par les articles 3 et 
4 sont dévolues au commissaire de la République au 
Togo. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 12 mal 1950. • ~ 

Vincent AURIOL. 


Par 	le Président de la République: 
I.e présidelfl du conseil des ministNJ,S, 

George's BIDAULT. 
I.e garde des sceaux, ministre de la /,ustÏ$e, 

René MAYER. 
I.e m.nJSIre lÛJ li!. Fram;e d'outre-mer, 

Jean LETOURNEAU. 

DECRET Np 47-1932 lÙl 7 ru;fpure 1947. 
Le président du oouseil des ministres, 

, Sur le rapport du ga.nIe dea sce..aux, (n1l1istt<! 00 la lustiœ, 
et du IIlllllstre de la Fra:nce d'outre.:mer, 

Vu le décret du 1" déeembre 1858, réglemenfllnt la situ.tion 
!le la m.ptralure coloniale, IlOfamment _ artide 4; 

Vu le décret du 18 IlCIOOre 1904, réorgaDlS:mt le Qouver. 
1lenWrr! ~éral de l'Moque ~ françaiSe, et mus 
ad.,. subséquen\l .qul 1'9111 inodifié OU oompléllé; 

. 	 . . 

Vu le décret du JO décembre 1912 sur le régime' financÎér 

des coionl<O'l; 


Vu le décret du 29 septembre 1928, portant réglementatIOn 

<ltt Domaln< pUblic en Afnque oCCIdentale française. l'arrêté 

du 24 novembre 1928, réglementant les coudl1:l()!IS de son 

appl'callon, et \Dus 1"" te"'-"s subséquents; 


Vu le décret <lU 21 jUin 1934, réglernn.e"'lrrlltm!lmtt la circulation 

routière en Afrique occidentale française, et tous text.es sub$é. 

quents quI l'orr! modifié ou complété: ," 


Vu le décret du 4 décembre 1920 modffié par le liécret lIuLJO mars 1930, réorgamsant le conseil de Oou...rnem<!nt 

de l'Afrique occlde.ntale française, et tous lICl<'s m<><;lificaüfs 

ultér.1!eurs, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Aucun service de transport 


par auromobiIe pour Yùyageurs' ne peut être elQllDité 

en Afrique ocr;identale française sur les voies publiques 

sans qu'il ait été oonstitué par l'entrepreneur des ga_ 

ranties en vue de réparer les dommages qui pourraient 

!être call.lsés aux usagers de ce service. Les garanties 

pourront oonsister notamment en aSSlllranceS contrac­

tées auprès des oompagnies agréées OU en dépôt de 

ca:utiormement. 


La désignation « Service de tranSport par automo­

bile pour voyâgeurs,.» s'entend de tout service offert 

au public dans un b].1t commercial pour le transport 

par auromobile de Yùyag.eurs, qu'il s'agisse d'entre­

prises régul,ières, , ....est-à'<lire effectuant des transports 


• dans 	des oonditionllfixées à l'afa.nce, ou d'entreprises 
occasionnelles, C'est-à-dire effectuant des transports· à 
la demande du pubUc. 

ART. 2. - Tout propriétaire d'un véhicule autowo­
bile, qUI aura effectué des transports com:ne!c.i.awl. 114· :~", 
Yùyageurs sans aVOIr au préalable constItue J:çi; .. g&-,.f 
ranties prévues à l'article 1er ci-dessus, sera ~ '. ' '; 
d'une amende de 2.000 à 100.000 de francs et;lJa ~ 
outre, en cas de recidiYf, de la confiscation du Yéhfœle. .,. 

ART. 3. - Les exploitants de services de transport 

par automobile pour Yùyageurs établis antérieurement 

à la date de mise en vigueur du présent décret de­

vront, dans Un délai d'e trois mois à compter d'une 

date qui sera fixée par le Gouverneur général, ÇQDSti­

tuer les 'garanties susvisées. . . 


ART. 4. - Des arrêtt!s du Gouverneur général fixe­

ront l,es modalités d'application du présent dé<:ret. 


ART. 5. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 

est chargé de J',exéClltion du présent décret, qui sera 

publié au Jou,mal Officiel de la République française 

et au }ournalOfficiel de l'Afrique occidentale françai· 

se, et ïnséré au Bulletin Officiel du minis~re de la 

France d'outr'e-mer. 


Fait à Paris, le 7 octobre 1947. 

Paul RAMADIER. 


Par le président du conseil des minÏlltres: 


I.e 	miniStre de 1<2 Frl2flCe d'outre.mer, 

Marius MOUTET. 


Le gl11'de des sceaux, milli8tre de la lustice, 
.. Apdré MARiE. '\ _ 

• 
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ARRETE No 404-50;Cab, dl;, 25 mai 1950. 
Lë GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÜFPlclEI! DE LA LtoION D'HONNEUR, 

(:bMMISSAIRE DE I,.,A RÊPUSUQUE AU Tboo p. t., 
V" le d6:m du 23 mars 1921 déterminaJIt 1.. attributions 

et la! pouvoir. du Commissaire de la République <lU Togo. 

V:" 	 le d6:m du 3 ilUlvier 1946 portant réorganlsatioo
admtnlstratiYe du Territoire du Togo et création d'Assem­
blées Rqlrésen'latives; 

Vu le décm du 16 avril 1924 S'Ur le mode de promulgation 
et de pub!Jcation des textes règlementai.... au Togo; 

Vu le décm nO 48-1707 du 3 novembre 1948 /lxant .tes . 
III<XIal1tés des visites médical<S prescrites aux fonetiotmaires,i 'COmployés et agents des __ coloniaux et locaux ""joignant 

1 leur poste d'affectatIOn dans un territoire relevant du minis·1 
! 	 tère de la France d'outre-mer, promulgné au Togo le 23 

lIQVlembre 1948; 
Vu le décret nO 49-449 du 30 mars 1949 modifiant Je lié­

cret nO 48-1565 du 28 septembre 1948 in.tituant l1Il tour Ile
1 
1 	 ""1'I1œ outre-mer pour Iœ fonc!iol11laiIU des <:adres généraux 

~leV'«nt du mt.n.istère de la France d'(}ut.rt"~mer, promulgué 
au Togo le 7 avril 1949; 1 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Est prOmulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret tP 5(}-548 dutS mal 1950 
pùrtant abrogation du décret no 49.449 du 30 mars1 1949 relatif au tour de service outre-mer des fonction­
lIlIires des cadres généraux rdevant dll minisllère de la 
France d'Ollfre-mer d modifiant le décret no 48-17071 du 3 novembre 1948 fixant les modalités des visites 
médicales p~escrites aux fonctionnaires, employé. et 
agents des services du même minis1!ère en instance 
d'embarquement. 

ART, 2, - Le présent atrêté sera enregistré, puolié 
et communiqué partoot où besoin sera. 1 

1 	 Lomé, le 25 mai 1950. 
Y. 0100. 

DECRET N0 50-548 du 15 mai 1950. 
( Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mllustre de la France d'outre-mer, du 
mInIStre de 1_ défense oaoonale, du ministre des flnallces et 
des aff_ éronomlques, du ministre d'Etat et du _TétaiT<\ d'Et>! lIIlX ftnances, 

Vu la lot du 19 octobre 1946 relative au statut fénéral tIœ 
fon~re.s; :a 

Vu le d6:ret du 3 julllet 1897 por'latrl: ~ _ lea 
"*,,,mn~ de ~placem..,t et Iœ passages du jÇl~' ,;nI.o­
ota! et les _dei subséquents; 

j Vu le dt!lcret du 2 mars 1910 portmt règlement .ur la "'Ide 
, et Iœ' alloeanol15 aœe8SOires des fonctionnai...., employés et 

agents des sernoes colollÎ&ux; 
Vu 'e décret nO 48-1707 du 3 novembre 1948 fixant les 1!1Oda­

1 Irb!s d-s "",iles mé<:hcal<s prescrite. aux fonctionnalfltl, em­. ployés et agents des ser_ coloniaux et lOcaUJ< rejru~ant 
leuI' poste d'affectation dans un torritolle relevant du mlmstère1, de la France d'outre..merj ' Vu le décret nO 49-449 du 30 mars 1949 modlflmt te Ilécret 
",,0 48.1565 du 2S septembre 1948 i ... tituant un tOllr de 8ern~ 
outre.mer pour les fonctiOnnaIres des cadres ~ relevant 
ÔI! Jll\llistère de la FraJlxe d'outre-lII<r,l 

1 ~""-

'. 
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'article le, du décret no 
4&-1707 susvisé du 3 novembre 1948 est remplacé par 
les disposiHons suivantes: • 

• Leg fonctionnaires, employés et agents des services 
coloniaux ou locaux appelés li rejoindre leur poste 
d'affectation outre-mer sont astreints avant chaque dé­
part : 

« 10 A la dilillence du chef du service administratif 

dont ils relèvent, à une visite dite {( d'aptitude au 

service outre-mer », qui devra comprevdre obligatoire­

ment un .examen phtisiologique comportant lin eXamen 

clinique et un examen radio.copique systématique: 


20· La veille de leur départ, à la visite plus Sommaire 

dite d'embarquement. • 


« Ces dispositions s'appliquent aux fonctionnaires 

rentrés en congiS scolaires, mais non aux fonctionnaires 

venus en mission en France, 


« En ce qui concerne les fonctionnaires rentrés en 

congés scolaires, les examens médicaux commenceront 

dès leur arrÎvée en congi », 


ART- 2, - Le décret no 40)449 susvisé du 30 mars 

1949 est abrogé. 


ART, 3, - Le ministre de la France d'ootl'e"mer, le 
.ministre de la défense nationale, le ministre des finan­
ce" et des affaires éronomiques,. le ministre d'Etat et 
le secrétaire d'Etat aux finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé­
cret, qui sera publié au JOuJ'nal offjciel de la Républi­
que française et inséré au Bulletin otfidel du ministère 
de la l'rance d'outre-mer, 

fait à Paris, le 15 mai 1950. 

Georges BIDAULT, 


Par 	le président du conseil des ministres, 

Le mJnidre de le Françe d'dIStre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

lA mùtistre d'Etot, 
Pierre-Henri T!:ITOEN, 

Le mJnistr, de le tMfell$e ntiliolU1.le, 
R, PLEVEN, 	 _ 

lA miJtjstre des finances et des a/faiJ'es t!cOlwmiqUes, 
Maurice-PEnCHE. 

lA SecréÛl/Fe d'EiiIt <fIltx tillllllCflS, 
Edgar f'AURI!. 

.....111...,. ••• Ir • ..au ....'t'.,ologlqu•• 

ARRETE No 40&-50/Cab. da 26 mai 1950, 
LE GOUVERNEUR DES CoLoNtES, 

0FncIF.,R DE LA LtoJON D'HONNam, 


COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo p. J" 


Vu le d&:l:et du 23 m .... 1921 déterminant _ ~~ et 

Iœ pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 


Vu le déaet du 3 jllDViu 1946 portant r6organIaation 

admilllstrattoe du lIIrritoI", du Togo et créatiml cr........... 

repré8entati_ ; 


Vu lt: do!aet tin 16 uriI 1924 1IUt le tooeJe de promulgatio!! 

et de pubhcatioo des tc:Ides regIe!llCl!'taires au Togo;
.. 

l' 
~ 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 50-557 du 17 mai 1950 rela_ 
tif aUx indemnités horaires spéciales de nuit pouvant 
j!tre attt.ibUées au personnel du cadre des ingénieurs 
des travaux météorologiques de la France d'outre-mer 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ,enr-egistré, publié 
d communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1950. 
Y. 0100. 

DECRET N~ 50-557 du 17 mai 1950. 

,-I,.e président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mlnlstre de la France d'outre-mer, du 

rnmis-tre d'Etat, du ministre des finances et des affail'es écono_ 
mIques et du secrétaIre d'Etat aux finances, 

Vu l'ordonnance nO 45-2665 du 2 novembre 1945 r..ortant Unl'­
f1catIOn des services de la météorologie: , 

Vu le décret nI1 46-2056 <lu 24 septembre 1946 fixant le 
statut du cadl'e d'outre-mer des 'tngéDleurs des travaux météoro­
logiques : 

Vu le décret nq 48-1226 du 19 l'uille! 1948 relatif aux 
IndemDltés horaires spéciales auxquel es peut donner lieu le 
.travail effectIf de nuit par certams personnels des aérodromes; 

Vu le décret nQ 48-1371 du 27 aont 1948 fixant 'es 
indemnités horaIres spéciales auxquelles peut donner lieu le 
travait effectif de nuit par certains personnels des aérodromes j 

Vu le décret na 49-528 du 15 avril 1949 étendant 1< 
bénéfIce du reclassement de la fonet.on publIque au personnel 
<les cadres ~égi,s pou: <Mere! relevant du mi,nistê~ de la France 
d'outre· mer ; 

le conseil des ml,nlStres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le travail effectif de mllt 
effectué pendant la durée normale de la journée de 
trava;il par les ingénl,eurs et ingénieurs adjoints des 
travaux météorologiques du cadr,e de la France d'outre-­
mer, ,en fonctions dansle:s servicesd',exp1o,itation de 
la météorologie de la France d'outre-mer, donne lieu 
à l'attribution d'allocations horaires de 18 F. 

ART. 2. - Ces allocations seront attribuées dans 
les ter~itoires de la France d'out~e-mer relevant du 
département de la France d'outre-mer. 

Enes seront payé~ en monnaie local,e s'e!on les 
règles de conversion et de correction apphcabIes 
aux traitements de base. 

ART. 3. - Le minist~e de la France d'outre-mer, l'e 
minist~e d'Etat, le mInistre des finances et des affaires 
économiques d le secrétaire d'Etat aux fInances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de J',exécution 
du présent décr,et, qui prendr, a eff·et à com,.r.ter du 1" 
janvier 1949 -et sera publié au JounaC officiel de la 
RépublIque française et lhséré au B/JlAetin officiel 
du ministère de la France d'out~e-mer. 

Fait à Paris, le 17 mal ~ 950. 
Georges BIDAULT.­

Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre de ln France d'oatre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre d'Etat, 
Pierre-HENRI TEITOEN. 

f..e ministre des JjI/,(JJW1!8 et âes aJJaires éco/UlmigueS, 
MAU~CE-PETSCHE. 

Le secN.taire tl'Etdt OIlX 'ljnances, 
Edgar FAURE. 

I......U.. 

ARRETE No 409-50/Cab. du 26 mat 1950. 


'I.E GOUVERNEUR DES COLONIEs, 

OFFICiER DE lA LOOION ~HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterlillnant les attributions 
et_ les pouvoirs du Commissaire de Ja Républtque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvler 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du 16 av rH 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'e décret du 15 avri·J 1949 fixant 1es conditions d'attri· 
butlon des Indemnités rOUr fralS de représentation aux fonctiOn.. 
nalres servant dans l,es territoires de la France d'outre-mer, 

• promulgué au Togo le 1er jUill 1949; 

ARRETE: 

ARliCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 5(}-558 du 17 mai 1950 modI­
fiant l,es dispositions du décr,et du 15 avril 1949 fixant 
les conditions d'attribution des indemnités pour frais 
de représentation aux fonctionnaIres servant dans les 
terrItOIres de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commUlllqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1950. 
Y. 0100. 

DECRET No 50-558 du 17 mat 1950. 

Le président du conseil des ministres : 

Sur le rapport du mlnJstre de la France d'outre-mer, du 
mlDlstre des flJ1anoes et des affaires économiques, du ministre 
d'Etat et du secrétaire d'Etat aux flDances, 

Vu l'ordonnance dU 6 janVIer 1945 portant réformC des traite­
ments des fonctionnaIres de l'Etat, et particulièrement son 
arttcle 7; 

Vu l'ordonnance na 45-1530 du 11 jU'llet 1945 portant re­
vlSlon des traitements des fOnctionnaires des cadrœ généraux 
relevant du mInlStère de la France d'outre..merj 

Vu la lOI n<1 48-488 <lu 21 mars 1948 pOrtant prise 1'11 chargle 
par l'Etat de certains personnels relevant du ml'DlStère de la 
France d'outre-mer; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur Ja IOlde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des serVices d'outre-P1er; 

• 
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" Vu le dé<;fet no 45-1541 du 11 JUIllet 1945 con<J1,mant la 
fiXlltlon d<s sold"" du pe!'$On.el d"" cad"", généraux relevant 

,.. du mtnlStè"" de la fralme d'outre.mer, et particulièrement oon 
« a~cle 	3; 

Vu . le décret du 15 avrJ[ 1949 fIXant les conditioms tI'attri· 
butlOn lb indemnités pour fraIS de l'eprésentation aux fonction. 

". nana servant dans les territOIres de la F rante tPoutre-mer j 
Le oon&ell ddl minist!'es entendu, 

DÈCRETÈ: 
ARTICLE PRF.MIER. - A compter du 1er janvier 

1949, le tableau B annexé au décret susvisé du 15 
avril 1949 est compkèté et modifié conformément aux 
(lÎSposÎt'ons du tabreau ci-annexé. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
k ministre d:es flllances et des affaires économiques, 
le mtnistre d'Etat et le secrétaire d'Etat aux finances 
sont êhargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé· 
cution dll pré~nt décret, qui sera publié au loum~ 
officlel de la République française et inséré au IBlllte­
ttft Officiel du ministère de la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 17 mal 1950. 
Georges BIDAuLT. 

. Par le présidqlt du conseil des ministres: 

I:e mi1llPt1'e de la FrfllfCe (J'rol!tr8-fIUIf, 
Jeali LETOU!!NEAU. 

Le miII/stre d'Etal, 
Pierre-H'enri TEITGEN. 

Le min/Stfe des tlnlIlfCeS 

et deS allaires ï!con.omJqueS, 


MAURICI!-PETSCNE. 
Le sec,étaire 'd'Bd/. l1JlX finances. 

Edgar FAURE. ___CC­

TABLEAU B. 

Remplaœr les dispositions relatives au conseiller 
diplomatique des jlO1I'V"'rnements généraux par: 
Conseiller diplomatique Même taux que pour 
des gouVernements gêné- les directeurs des affaires 

raux autres que Madaga politiques. 

car. 


Conseiller diplomatique 
 60.000 

du gouvernement gé­

nérai de Madagascar 

et dépendances.


----'---­
C. 1. R. 

AR.R.ETE Na 41O-50jCab. dp 26 mal 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. OffICIER DE LA LOO''''' o'HONNEUlt, 

COMMISSA1RE DE LA RËPUBLIQUE <AU Tooo p. 1., 

Vu le décr<'t dU 23 mars 1921 dé1:Crmlll.nt les attributions 
:< <·et les pouvo'rs du ComllWl$aire de la République au Togo; 
.{ .Vu Je décret dU 3 ÎI!II....r 1946 pOrtant reorjtam••t,o,ll 

. admtnistrab"" du 1:Crritoire du Togo et mation d'ass<!mblées 
•eplésentab.... ; 

Vu le décret dU 16 avril 1924 sur Je mode de promulgation 
et de publication d<s textes règlemetrtaires au TOfIO; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Est prOmulgué dans le terri ­
toire du Togo le décret du 11 mai 1950 attribuant 
une indemnité forfaitaire exceptionnelle aux tributaires 
de la caisse inlercoloniale de retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1950 
Y. 0100, 

DECRET du 17 ma;, 1950. 
Le Président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mmistre de la France d'outre-rner, tlu mf. 
nlstre dœ fmances et des aff;l1res économiques et du secrétaire 
d'Etat aux finances, 

Vu le décret du 1" noVembre 1928 portant règlem<IIJt 
d'adm1nistratIon publique de la caisse jn«:rcolonial~ de retraL~ 
tes; 

Vu le décret du 19 avril 19H portant attribution d'une 
lll-demnitê proVls1on:nelle aux tributaires de la caisse lOten.,'Q:lo.. 
nlale de retraites, em;emble les décl'els modificatifs des 4 
septembl'e 1947, 16 ...il 1948, Il janvier 1949 et 16 livrii 
1949, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les titulaires de pensions 

eonct'dées sur la caisse int,ercolorllale de retraites 
percevront, lors du payement de la première échéance 
tnmestrielll': de leur pensIon postérieure au 15 avril 
1950, une indemnité forfaitaire et extr~ordinaire égale 
aù huitiènle dU montant annuel de leur pension et 
des accessoires, majorés de l'indemnité provisionnelle. 

Par accessoires il faut entendre les majoratIons 
pour enfants ainsi que ItlS penslOns temporaires. d'or· 
phelins non élevées au taux des prestations fam'liales 
OU d'avantagtlS familiaux Similaires. 

ART. 2. - Cette indemnité, qUI Se substitue il 
toute augmentMion de l'indemntté proVisionne [le , sera 
intégralement i mputabl,e sur le rappel d'arréra~s 
et, éventuellement, les arréra~s afférents à la pen· 
si~n revisée qui sera ultérieurement concédée aux 
intéressés. 

ART. 3. - Le ministré des finances et des affaires 
économiques, le minIstre de la France d'outre-mer 
et le secrétaire d'Etat aux finances sont char,il'és, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qUi sera publié au Journal ott1e/el de 1.. 
République frl1nçaise. 

Fait à 	Paris, le 17 mal ~95O. 
Georg'ES BIDAULT~; 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ml!tlstre de la Fratfëe d'outre·me', 
Jean lETOURNEAU. 

Le mIniStre dII' fJnf1liCeS 
d 1lèII alt.aires êCQMmJques, 

Matlriee.PETscNE . 
Le secrétaire dWal aux ~ln.a!ICes 

Edgar FAURE. 

• 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Cadre ."p'rl...r d. rE•••lg....... 

AR.R.ETE NIl 257-50/F. dIl 28 mars 1950. 

LE GOUVERNE~ DES COLoNIES, 
CHeVAUER DE LA timON D'HONNI!UR, 

CoMPAGNON of!: LA. LlomunoN. 
COMMlSSAIRE DE LA RtpUBUQUI! AU Tooo, 

Vu le déem du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant r~rga",salion 
administrative du territoire du logo et création d'assemblées 
reprépeutatives ; 

Vu le déeret du 2 mars 1910, portant rl:gl<ment sur la 
solde et les allocatIons accessoj~ des fonctionnalt'es, employés 
et agents des ~fVlces coloniaux; 

Vu Ie déeret du 30 décembre 1912 sur le régIme fmlftlcier 
des oolo~; 

Vu l'arrére nO 267/P. du 28 mai 1945 r~rgamsant le ta<lre 
lotal supérieur de l'Enseignement du Togo; 

Vu l'arrété no 303/P. du 24 avril 1947 abrogeant les 
arrétés "'" 425/P. et 945/F. des 28 mal et 14 tlécembre 1946 
et modIflall1 Pamele.2 de J'arrêté n" 276;P. du 28 ln" 1945 
réorganISant k cadre k>cal supéncur de l'EnseIgnement au 
Togo; . 

Vu l'Ordonnance no 45~14 du 6 jan"'er 1945 portant réforme 
d<!s trattem<'nts des fonehonnalres de l'Etat; 

Vu le déeret 49-528 du 15 avril 1949 étendant aux fone· 
tlonnaires des eadres régis par déeret relevant du MInistère 
de la Franœ d'()utre.mer, appartenant à 1. zone C.F.A. le 
bénéftce des dlspositlQns ",lotives à la réalisation des deux 
premières tranches du l'Ccla".,,,._t de la fonc!tM publique; 

Vu l'.,,l'lé "" 98z.49fP. du 18 décembre 1949 fIXant re 
nouveau régime de solde, de majoration de dépaysement, de 
majorat_ d'éloignement aes différents cadres du Togo rég'" 
par arrêté. 

Vu l'arrêté 98549/P. du 18 décembre 1949 pOrtant I1lOdtfl. 
catlon à l'arrêté ,p 267/P. du 28 ma. 1945 flXsot le statut 
du cadre lotal supérieur de l'EnseIgnement du Togo; 

Vu l'arrêté"" 802/P. du 11 oel<>bre 1948 a"",rosnt des ter. 
s<menœ d'attente payables par men.u.fités aux fonctionnaires 
du cadre local supérIeUr de l'Enseignement du Togo; 

le Conseil Privé <:ntendu; 

Sous r~rve d'approbsOOn IllInistérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté nO 8()2 P. du 11 
ocrobre 1948 est abrogé pour compter du 1er âanvier 
1948 et remplacé par k!s dispositions fixées aux arti­
cles ci-après du présent arrêté. 

ART. 2. Des versemenœ mensuels sont accordés 
aux personnels des divers cadres de l'Enseignement 
du ToglO dont la liste et la répartition par catégorie 
fait l'objet de !>artlcle 4 du présent arrêté. 

Getle mesure n'est pas applicable au personnel de 
l'ancien cadre secondaire organIsé" en cadre liocal 
supérieur de l'EnSIfignement qtU reste régi par Parrêlé 
no S03/P. du 11 octobre 1948. 

ART. 3. - Les taux de ces versements sont fixés 
en francs métropolitains comme SUit: 

1" catégorie 3.500 
2' catéglOl"Î<'! 2.500 
3e catégorie 2.000 
4e catégorie 1.500 , l 
5< catégorie 1.250 

Le moniant de ces versements est payé aU personnel 

de l'Enseignement pour sa contre-valeur en françs 

C.FA d'après la parité en vigueur au cours de la 

période sur laquelle porte la li'lflidation, multipliée 

par l'Index de correction fixé pour la même période 


ART. 4. - En vue de l'application des articles 2 

et 3 du présent arrêté, les personnels des divers 

ordres d'Enseignement du Togo sont ainsi répartis: 


1re catégorie. 
Proviseurs, Directrices, Censeurs des Lycées, Prin­


cipaux, Directr.ices et Directeurs des Coll,èges .ct 

Ecoles Nonnales d'Instituteurs, Professeurs des Ly­

cées, Collèges et Ecoles Nonna(,es d'Instituteurs, 

Agrégés;
, 

Directeurs, Professeurs êT 'Professeurs technique. 

agrégés ou assimilés de l'Ensc1gnement techniqUè. 


:le catégorie,
• { 

Proviseurs, direclrlces, censeurs des Lycées, prin. .1 
cipaux directeurs et directrices des Collèges et Ecoles 
Normales d'Instituteurs, professeurs certifiés ou li­
cenciés des Lycées, Collèges et Eooles Normales; 

Surveillants généraux de 1et et 2< ordre. chaq{és 

d'Enseignement des Lycées et Collèges, adjoints d'En· 

seignement; 


Directeurs professeurs techniques, surveillants ~ 

néraux, pourvus de professorat, cert,ifiés ou licenciés 

ou assimilés; 


professeurs techniques adjoints techniques adjoints, 

chargés d'enseignement, surveiIfants généraux DOn 

pourvus du profe&sorat; 


Inspecteurs de l'Enseignement primaire titulaires 
du certificat dIaptHudés métropolitain à l'Inspection 
prima,ire et à la direction des écoles normales, IDS- " 
pecteurs de l'Enseignement frimaire titula,ircs du 
certificat d'aptitude local à '1 Inspection des écoles 
primaires ; 

Prof:esscurs d'éducation physique. 

3- catégorie. 
Economes des établissements d'Enseignement du 


seœnd degré et des établissements d'Enseignement 

t;;chnique. 


4- catégorie. 
Professeurs a<Jjoints et répétiteurs bachebers; . 
Sous-éoonomes des lycées et CQllèges et des établis­

Sements d'Enseignement technique; 

lnstituteurs princÎpa'UX et Instituteurs; 

Moniteurs-chefs et lJiI9nit{!urs d'éducattlO;t1 physique.,


• 
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5' catégorie. "0 

Adjoint d'économat des lycées et. coUèges et des 
établissements d'Enseignement technIque; 

Maîtres d',intemat non licenciés de l'Enseignement 
du .second degré et maîtres d'internat de l'Enseij!ne­
menf rechnIque; 

Instituteurs stagiaires; 

Moniteurs d'éducation physIque stagiaires. 


ART. :;. - Les versements mensuels suivent le 
sort du traitement, leur montant est réduit dans fla 

. proportion où le traitemeut se trouve réduit poor 
quelque caUSlC': que ce soit. Ils ne sont passibles 
d'aucune reteuue pour penoon et ne sqnt pas abon­
dés de la majoration de dépaysement ou d'éloigne­
ment. Pour les agents ne fournissant qu'un service 
incomplet, le montant de ces versements est réduit 
au prorata de la durée effective du service. 

ART. 6. - A titre provisoire et pour compter du 
te,- janvier t 949, les versements mensuels continuent 
à s'ajouter aux nouveaUX traitements résultant de 
l'appUcation des arrêtés susvisés, mais sur la base de 
taux réduits du tiers par rapport aux taux l'1ités à 
l'amère 3 du 'présent arreté. 

ARr. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiQ'Ué partout OÙ beS'OÎn sera. 

Lomé, le 28 mars 1950. 
j. H. Ci~DILE. 

(ApprobaiWn, min(stùie/.le notiftf}e par D.M. na 
26-409 Pel/BE. d.u 9 mai 1950.) 

F. 1. D. lE. S. -

ARR.ET E N° 389-50/Plan. tùl 17 mai 1950. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OFFICIElt DE LA WJJON D'HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toob p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les poUVOirS du CommISSaire de la République au Ifogo; 
Vu le dé<:ret du 3 '>nvler 194.6 portant réorganISation 

aàmtnlStrative du TerrilOlre du Togo 1'1 "réation d'assemblée$ 
Iqlrése<ltat..es ; 

Vu le décret du 25 oc1iobre 1946, portant' creation de l'A.­
semblé<: Représentat"'" du Togo; 
c Vu la lot du 30 avril 1946, tendant à l'établissement, au 
fInancement et à l'ex&:uhon des plans d'équipement et de 
ttéveloppem""t des T e"'toi..... ",_t du MlJUStère de la 
France d'outt1!~mer; 

Vu le décret du 3 juin 1949, relalif au mOde Il'établis­
sement et à la prO<édure d'exécutIon des frograrnmes llendant 
• la réa.lJsallon des plans d'éqUIpement e de développement 
de 1. lot du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté nO 916.49IPlan. rendant ex<'cutolre la délibération 
lA 8249 en date du 9· novembre 1949, de l'Assemblée Repré.
""ntatlve' du Togo, portant app_hon de l'utilisation d'un<! 
première tran<;he de 47 MillIOns sur le Budget F .I.D.E.S. 
exerCllle 1949.1950; 

Vu les dêlîbérations 11" 29-50 et 30.50, eu tlate du ~9 avril 
1950, de l'Assemblée Représentatlve du Togo, approuVl!1lt 
la tréallon de troIS centres_pilote\! et la IlOIlStruction d'un 
bu""",-babJllItion pour le Chet de ta Clroonscrip!it!n Agricole 
die Mango; . 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIEIl. - Sont rendues exécutoires. au 
Togo, les délibérations _ 2i}.50 et 30-50, en date 
du 19 aVTiÎI 1950, de l'Assemblée Représentative du 
Togo, approuvant: 

10 - la création de trois œntres.pilot·es, à Kandé, 
Kantindi et Anié; 

'}f; ~ 1a construction d'un bureau-habi talion pour 
le chef de la circonscriptIOn Agricole de Mango ; 
ef les virements de crédits nécessaires à ces réalisa­
tions. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié, partout où besoIn sera. 

Lomé, le 17 mai 1950. 
Y. Dloo, 

~~----

DEliBER.ATION NrJ29-5O porlmzt liPJ1I'ofjaiion de 
l<l aéatlon de trois C8f1treS-pil:otes dt d8 la con.s~I'/J,c. 
tion d'lUt buredlJ-.habitation pOlU' le Cite! de la 
Circonscription AgrictJle de MQllgo. 

L'AssEMBLÉE REPI!.ÉSENTATIllE OU 1000 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portmt réorgan .... _ 
admInistrative du Territoire dU Togo. 
,Vu le décret du 25 Octobre 1946 portant I:réaitQD d'une 
Assemblée Représentative au Togo. 

Vu le décret du 16 avrù 1924, sur le mOde Ile promulgation 
et de pubhcation des lexies règlementai"", au Togo, 

Vu la délibération de l'Assemblée Représentative du To~ 
en date du 13 mar 1949, adoptant le chapitre Il Il'un projet 
de plan décennal pour le FOIIds d'~meot pour le 
le Développement Economique et Soctal; 

Vu le rapport nO 253jA. en daie du 18 fêvrfer ~950. 
DéI.Jbérant conformément aux dISpositions du litre III -

Arttcle 34 - paragraphe 16 et article 37 - paragraphe 10 l1li 
décret précité; 

A adpoté la délibération dont la teneur sUit: 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée' Représentative 
du Togo approuve: . 

10 - La création de trois centres.pllo,tes à Kandé, 
Kantindi et Auié ;. ­

'}f; - La construction d'un bureau-Ilabilation pour 
le chef de la circonscriptIon agricole de Mango. 

ART. 2. - La somme complémentaire à oesréalisa­
tions soi! 9 millions de francs, sera prélevée sur la 
rubrique « Centres expérimentaux de culture méca­
nique », soit 9.000.000 de francs. 

. 
• 	 ART. 3. -Le plan 'décennal Agriculture F.I.D.E.S., 
devient en conséquence, le suivant - (tableau). 

Fait et délibéré à Lomé, le Dîx-41euf avril mil 
neuf cent cmquante. 

Le Présidelit de l'AR.T,. 
Sylvanus GLYMPle. 

Le Secréta:re, 
Rodolphe TRÉHOU. 

, 
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DELlBER.ATION MJ '3IJ.5O fW,umt nppn}bailon d'un 
w.rement de m!dit MIlS le ba4get F.I.D.E.S. ­
Agriculture - Exel'Cice 1949-1950 - première tr~ 
cite. . 

L'Assl!MsLte RI!PRtSI!NTATlVE DU Tooo 
Vu le décret du 3 Janvrerl946 portant reorganWition 

admJnJstrathre du Terriluire du Togo. 

Vu le décret du 25 Octobre 1946 portant création d'II!II! 
adulUll!rtrative du Terrlluire du Togo. 

Vu le d&:ret du 16 aVril 1924, SUr le mode lie lftOlIll1lgation 
et de publ'lCatlon <les IexteS reglementaJres au Togo; 

Vu la déltbératloll de l'Assemblée Représ<'ntative du Togo 
na 'J9/Agro. du 19 avrll 1950, portant' approbaiiOtl de la 
",éailon de trois œntreo.pilotes et la ."nstruction d'un bureau 
habitation pour le Chef de' 1. CirCOZ1SCnption Agricole 
de Mango; t :'"'; 

Délibérant conformément aUx dIspositions 
.rtlcle 37 - paragraphe 10 du décret précité; 

du Titre Ill, 

A adopté la délibération dont la teneur suit: 

ARTlCU! UNIQUE. - Est approuvé le virement. de 
la SOmme de 1.500.000 francs, chapitre 2 - article 5 
- paragraphe 2 _ alinéa 1 du budget FIDES. 
agriculture - exercice 1949-1950 - première tranche 
« Emigration cabralse, installation des familles » 
au profit de l'alinéa Il nouveau, même article, même 
paragraphe « Centres pilotes de Kandé, Nantindl èt 
Anié ". 

Fait et délibéré à Lomé, le dix-neuf avril mil 
neuf cent cinquante. 

Le P'ésid#nI de l'A. 'R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Set:I',étaJre, 
Rodolphe TRl!Nou. ._----­

DECISION MJ 376/D/Plan. du 17 I/Ull 1950. 

LE GOUVI!RNEUR DI!S COLONll!S, 

OI'l'lClf!! DE LA Li!OIOH D'IiONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUI! AU T000 p..., 


Vu le décret du 23 Inars 1921 détermtnant 1"" Mtributio.œ . 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République aU TOil'O' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaJli8atioa 
adminIStrative du 1lerriluire du Togo et création d'..-bl6e8 
rep1'ésentaüves ; 

Vu la 101 du 30 avril 1946, tendant à l'Etabllssement, 611 
fInancement et à l'exécution des plans d'équ.ipement et du 
développement des TerrJtou"" relevant du Mmlstère de la 
France d'outre~mer; 

Vu le décret du 3 jum 1949, relatil au mode Il'établissement 
et à la proo!iduTtl d'exécu1:1on des programmes tendant Il ls 
réafts.tlon des plans d'équipe.-t et de développement de 
la 101 du 30 avril 1946; 

Vu l'arr~té llP 592.49IF. du 27 jutllet 1949, rendant exé-. 
cntolre le reporl des crédits du paiements ouverts aU titre 
des budgets FIDES. 1947-1948 el 1948.1949, non uiitlsés au 
30 jUin 1949; 

Vu l'arrêté IP 916.49/P!tm. rendant eXécutoJre la délibéra­
tton nA 82.49, en date du 9 """"mbre 1949 dé !'Assemblée 
ReprésentatIve du Togo portant approba!lon de l'utilisatioo 
d'Une ptemière tranche de 247.000.000 francs sur Je budget 
F.I.D.E.S., 'xerClce 1949·1950. 

Vu la lettre no 2.484jAE./Plan. en date du 10 mars 1950, 
émanant du MlJUStère de la France d'outre.mer; 

DECIDE: 

ARTJCLE PREMIER. - Sont autorisés, à l'intérieur 
des chapitres ci-dessous désignés du budget FIDES. 
1949-1950, crédits repris et crédlhl nouveaux, les vire­
ments de crédi.ts de paieme!lt cI.après: 

PRODUCTION AGRICOLE à retrancher 	 à ajouler 

320.7lU 
Ch~p. 2 bis - 2 - 4 -Ferme-écoTe de Barkoissl 
Chap. 	2 ms ~ 2 - 3 - Ferme-école de Sotouboua. 

320.710 

Ghap. 102 - 5 - 2 - ')p - Création centres expt. 
culture mécanique • . • . . . . . . . . 1.000.000 

Chap. 	102 - 5 - 2 - 5" - Complément installati0n 
Sotouboua . . . . . . . 500.000 

Chap. 102 - 5 - 6 - ')p - Complément prime 
scolyte . • • . . • . • . . . . . . 1.000.000 

Chap. 102 - 5 - 6 - 40 - Matériel décorticage café. 500.000 

ART. 2 - La présente décision sera enregistrée, 
oo1I1ffil1lÙquée, et publîéeparfout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 17 mai 1950. 

Y: Dtoo. 

DECISION MJ 378/D/PTim. 'du 17 mill"195O. 

LI! GOUVERNEUR DI!S COLONII!S, 
OI'f1!:1E!l. DI! LA LéoIOH D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA R!':pusLlQUf. AU Tooo p. J., 

Vu '" décret du 23 mars 1921 déte"-atIt 1... attrlbutioas 
et les ~VOlrs du Comnussairc Ile la R~publique !lU rrago; 

• 

> 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 DOrtant réorgamsatton 
adminlstrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
roepré&entattv\:s ; 

Vu 1. décret du 25 ociobre 1946, portant créatiOn de l'As· 
semblée Représentatlve du Togo; 

Vu les délibérations "" 29.50 <:t 30.50 du 19 avril 1950,
de l'Assllmblëe Repr ....ntatlVe du Togo, appr<IUvant la créabon 
d<! troIS œntre;..pilo\es et la construction d'un bureau.babi. 

tatlOn pour le chef de la CirconSCription Agricole de Maogo; 
"",dues exécutoIres par arrêté nb 389..50 du 17 m& 1950; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont aufor(~s li l'Intérieur 

du chapitre 2 - Production agrlooT~, du -budgét 
F.I.D.E.S. 1949-1950, prem~re tranche, les \'irements 
de crédits de paiement ci·apIiès : 

Art. 5. - Parag. 2. - Arachide et cotonnier -
li» - Emigration cabraise, Installation des familles. 

Art. 5. - Parag. 2. - l1Q ) - Cenfres-pilotes . . 'j 

A RETRANCHER 

1.500.000 

'II 

A AJOUTER 

1.500.000 

ART,' 2. - La Jm!~nt~ décision sera enregIstrée, 
communiquée et publiée partout où besoin seia. . 

'Lomé" fe 17 mai"195O. 
Y. DIoo. 

S. 1. P. 

N<l 396-50 Plan. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo p.i., en date du: 

17 mai 1950. - Est approuvé et rendu exécutoire le 
rôI~ des cotisations supplémentaires pour 1949, de 
la Société Indi~ène de Prévoyance de Klouto, pour 
un total de 14.230 Francs (quatorze mine deux œnt 
tren te francs). 

Héli. 

N" 395-50 F. - Par arr,êté du Commissaire de la 
République au To~ p.j., en date du : 

19 mai 1950. - Les taux JOUrnaliers des allocations 
aUx ~fants métis, pour l'année 1950, sont les mêmes 
que ceux attribués pendant les anuées 1948-1949 sui· 
vant arrêté oP 719/F. du 13 ~ptembre 1948. 

a.e........l 


N<l 397.50 APA. - Par arceté du Commissâire de 
fa Répubflque au' Togo p.i. en date du : 

21 mai 1950. - L'arrêté ob 270-50/APA. du 31 
mars 1950 ordonnant le r~cen~ment des villages indé· 
pendant de Yolrolé et Klonou ainsi que celuI des can­
tons d'Agomé, Hagnigba, Tové et Tomé, est et demeu· 
re rapporté. 

Le recensement ·d·e fa population de l"ensemMe du 
CereTe de Krouto sera effectué sur 'les ordres du Com­
mandarit de Cercle de K(Ou!o du 5 juill au 30 octobre 
1950 Incrus. . ' 

0\,••1•••ndUalr..., )oll,.all.r. 

Examens professionnels 

DECISION M' 407-DjP. du 26 màI 1950. 

LI! OoUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJCIEa De LA Lt!O!ON D'HOMIIEtlIl, 


COMMISSAIRE DE LI'. RÉPUBLIQUE AU Too:> p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter"'nant les attributions

et les pouVOirs du CommlSSai", !le 1. République au Ifogo; 
Vu le décret du 3 ïanvIer 1946 poriant réorganlSatton 

admtnlSJr.tive du Territotre du Togo et créatiOn d'assemblées 
représ<tntatlvea ; 

Vu l'arrêté llP 98949/P, du 18 décembre 1949, fixant 
les modalItés des ex.mèns pour l'Jntégration des Agents 
auxllj'iJ<:s et journaliers dans les cadres locaux africains du 
Togo; 

Vu l'.rrété llP 340.501P. du 29 .vrll 1950, fIXant le 
programme . des épreuv<s de l'exam.... professlotlllCl pour 
l'mtégration des Agents .uxihalres et journaliers dans le !:adre 
local des COmmls d'Administration i 

Vu l'arrêté llP 341.5OjP, du 29 .vrll 1950, flx.nt le 
programme des êp:reu~ de P-.examen professionnel pour 
l'intégration des auxiliaires et journaliers dans le cadre local 
.fricain des Ai<Jes.météorok>g'ls\es; . 

Vu l'arrêté "" 345.50/P. du 29 avrJ! 1950, fJxant 1. 
programmê des épreuves de l'examen proff'ssionneJ pOur 
l'intégratJon des auxiliaires <:t jOUrn.lJeI'S dans le .:lldre local 
africain des Transm1SSlOrtS; 

Vu l'.rrêté llP 343.5O/P. du 29 avrIl 1950, flxant le 
.programme des épreuves de l'examen p"*,",,,,,,",,l pour 
1'1ntégratlOO des agents auxiliaires et journaliers du serVlce 
de l'Ag!'lculture dans le cadre local afric.m des Moniteurs 
d'Agriculture ; 

Vu l'.rrêté nP 346.50/P. du 29 3vr111950, fixant le 
programme des éprtfu_ du l'examen professIonnel pour 
l'Intégration des Agents 3UXlIi.lI.... <:t journaliers du Service 
de l'Elevage dans le cadre local des Jnflrmie" vétérinaires; 

Vu l'arrêté nO 342.5OfP. du 29 avril 1950, flXant le 
progr.mme des épreu._ de l'examen professlOnnel pour 
l'lnMgration des auxiliaires et journaliers dans les cadres 
locaux .frIcains des Trav.ux Publl<S et d<!s Mmes; 

Vu l'.rrête llP 344-50jP, du 29 avril 1950, nxant le 
programme des épreuves de l'e.xamen professtonnel pour 
l'mtégratîon des auxiliaires et journaliers dans le cadre local 
afr.iealn des chemlllS de fer et du wharf; 
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DECIDE: 

AItTICLE PREMIER. - Les dates d'ouverture et les 
Irorwres des différents examens professionnels, ins· 
titués pour l'intégration dans les cadres locaux afri· 
cains du Togo des Agents auxiliaire! et journaliers 
en seMee dans l'Administration du Territoire, sont 
fixés ainSI qu'il suit: . 

Examen pro/~slollMl d'ÎllligrlJtion da~ le cadre des 
CommJs d'Administration: 

Centres d·e Lomé (Ecole de la route d'Anécho) 
Anécho, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Mango: 

22 Iain 1950­
De 7 hew'/$ à 8 Il .311) - Question écrite sur l'Orga­

nisation Administrative et Judiciaire du Togo. 
De 9 heures à 10 heures 30 -Epreuve pratique 

portant sur les connaissances .professionnelles nécessai­
res à- un Commls d'Administration. 

De 10 heures 45 à 11 h. 45 - Epreuve comportant 
la reproduction d'un état d'un modèle courant. 
Examen pl'ofe$$iollMl iJ'Îlltégratlon dons le cadre des 

Aides-Méttorologiste~ 

Centre de Lomé: (Seryiee Météorologique). 

29 Mn 1950. 
De 7h. 30 à 8 h. 30 - Trois questions ~crites sur 

les règlements du service r.adiQélectrlque. 
De 8 h. 45 à 9 h. 45 - Trois questions I!crites 

sur les notions élémentaires d'électricité. 
De 10 hOOres à Il heures - Trois questions écrites 

sur la constitution. d'un appareil de réception. 
A partir de 14 hOOres - Epreuve pralJque de trans­

mission et de réception. 
Examens pr0l.essjonnels d'intégration dal%S le cadre des 

T,onsmi8s{o~ (Epreuves écrites) : 
()entres de Lomé (Ecole de la route d'Anécho), 

Anécho, PaUmé, Atakpamé, Sokodé, Bassari, Lama­
Kara, M.ango, Dapango; 

3 plillet 1950, paur les caJUlidats Commis 
(Section P.T.T.) 

De 7 heures à 8 heures 30. - Trois questions EcrI­
tes sur le service Postal. 

De 8 heures -45 àl0 heures 15. - Trois questions 
écrites sur le service électrique, télégraphe et télé­
phone. 

De 10 heures 30 à 12 heureS. _. Trois questions 
écrites SIIIr les services finan ciers. 

4 jaillet 1950, palU les candidats Commis 
(Section Radio). 

De 7 h. à 8 Il. 3o. - Trois questions écrites sur 
les règlements du service Radiotélégraphique. 

De 8 h. 45 à 10 li. 15. - Trois ,questions l!crites 
sur les notions éléinentaires d'électricité. 

De 10 h. 30 à 12 h. - Trois questions écrites 
sur la constitution d'un appareil de reception. 

5 faillet 1950, (malin) pOIU les candidats FacMws 
(SeCtion P.T.T.) 

De 7. h. à 7 b. 45. - Un compte rendu de 10 à 
20 lignes au maximum. 

De 8 h. à 9 heures. - Deux question écrites l>Ur 
le service Postal. 

De 9 h. 15 à 10 li. 15. - Deux ,questionsl:critft 
sur la disposition des correspondances postales et 
télégraphiques. 
5 failtet 1950, (soir) polU les CilI1didats Facteurs 

(Section SurveiJJonts des lignes). 
De 15 heures à 15 Ir. 45. - Compte rendu IlUccinct 

de 10 lignes au maximum. 
6 luillct 	 1950, pour les candidats f1at:tmIr$. 
. (section monteurs des Tél~pkone$). 

De 7 heures à 7 Ir. 45 - Compte rendu IlUccinct 
de 10 lignes au maximum. 

'Exo.men prolellsiof1l/tit d'inligration da/1$ le cadre 
des ·MonltelUsd' Agriculture : 

Centre de la Ferme Ecole de G1idji : 
10 juillet 1950, (suivant l'horaire fixé par le Chef 
du Service de l'Agriculture). 

Examen professjonll.et d'ÎII/égrotlon doll$ te cadre 
des Infirmiers Véli"ùtaties: 

Centre de Sokodé. 
20 juillet 1950, (suivant horaire fixé par le chef du 

Service de l'Elevage). 
Examens 	 professlollMls d'inl.égrl14on dans le cadre 

~cottdaire des TrovlJIJ-)I) Publics: . 
Centre de Lomé: 
20 juillet 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers (bois). 
21 juillet 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvrièrs (fer). 
24 juillet 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-maçons. 
25 juillet 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-charpentiers. 
2~ juillet 1950. (à j'art!r. de 7 h.) pOur ~es candidats 

ouvners-chauffeurs-mecamclens d'automobile. . 
31 jUmet 1950, (à partir d·e 7 h'.) paur les candidats 

Aides-Géomètr,es. 

1er août 1950, (à partir de 7 h.) pour II!!> candidats 

Calqueurs. 

2 août 1950, (à partir de 7 h,) pour les candidats 


Chefs d'EqUipe. • 

''3 aoOt 1950, (à partirae 7 h.) pour les tandidats 

Chefs d'Equipe surveilTants de route. 


Centre d'Anécho : 
7 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers (bois); .' : 
8 août 1950. (à partir de 7.) pour les candidats 

ouvriers (fer). 
9 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-maçons. 
10 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-charpentiers. 
, 
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, 11 aoQt 1950. (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvriers-chauffeurs-mécaniciens d'automobile, 

14 août 1950. (à partir de 7 h,) pour les candidats 
Aides-Géomètres. 

16 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candi· 
dafl; Calqueurs. . 

. 17 août 1950, (à partir de 7 h.) pClUr les candidats 

Chefs d'Equipe. 


18 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
Chef? d'Equipe surveillants de route. 

Centre de Palimé : 

21 abût 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvriers (bois).' 

22 août 1950, (à partir de 7 h,) pClUr les candidats 
ouvriers (fer),. . 

23 août 1950, (à partir de '] h.) pour les candidats 
ouniers-maçons. 

24 aoQt 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvriers-charpentiers, . 

25 août 1950, (à partir de 7 h.) poUr les candidats 
O!.1vners-chatifteurs-mécanidens d'automobile. 

28 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
aides-géomètres. 

29 août 1950, (à partir de 1 h.) pour les candidats 
calquenrs. ; 

30 80ft! 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
chefs d'équipe. 

31 août 1950, (li partir de 7 h.) poUr les candidats 
cbefs d'équipe surveillants de route. 

Centre d'Atakpamé. 

4 septembre '1900, (à partir de 7 h,) pour les 
candidats ouvriers (bois) 

'. 5 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers (fer) 

6 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvrlers-maçons 

7 se\)tembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers..charpentlers 

8 sel1tembre 19:'0, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers-chauffeurs·mécaniciens d'automobile. 

11 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
aides:"géomètres 

12 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats calque urs. 

13 !\'eptembre 1950, (il partir de 7 h.) pour les 
candidats chefs d'équipe. 

14 septembre 1950, (à partir de 7 h. pour les 
candidats chefs d'équipes surveillants de route. 

Centre de Sokodé 
18 septembre 1950, (à partir de 7 h.) .'pour les 

pndidats ouvriers (boIS). 
19 septembre 1cf"5O. (à partir de 7 h.) pour les 

candidats ouvriers (fer). 
. 20 '-septembre 150, ( àpartir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers-maçons. 

21 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers-charpenUers. 
'. 22 septeitWre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers chauffeurs-mécaniciens d'automobile. 

25 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats aides-géomètres. 

26 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats calqueurs. 

27 septembre 1950, (à partir de 1,h.) pour les 
çandidats chefs d'équipe. 

28 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats chefs d'équipe surveilfants de route. 

Centre de Mal!go. 
'2 octobre 1950, (il partir de 7 h.) pour 1es candidats 

ouvriers .(bois) . 
3 octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can­

diiJats ouvriers (fer). 
4 octobre 1950. (à partir de 7 h.) pour les tan· 

didats ouvriers-maçons. 
5 octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les tan· 

didats ouvriers-charpentiers. 
fi octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can­

didats ouvriers..chauffeurs-mécaIlÎCÎens d'automobile. 
9' octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can­

didats aides-géomètres. 
tQ octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can­

didats calqueurs. 
11 octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can­

didats chefs d'équipe. 
12 octobre 1950, ,(à partir de 7 h.) pour les tan­

didats chefs d'équipe surveiIlanls de route. 

• EXilmens pl'ofessionniils d'infé,gl'dtlon 
dans le cadre afriCain des Chemins de fel' et dJl wkarf. 

Cenre de Lomé. 
7 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

écrivàins. 
8 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les tandidats 

facteurs. 
9 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

chefs de train. 
1{) août 1950, (à partir de 7 h,) pour les tandidats 

receveurs. 
11 aollt 1950, (à partir {le 7 h.) pour les tandidats 

npinteurs. - •'4 août 19:'0, (a partfr de 7 h.) pour les candidats 
mécatùèfens. 

16 aollt 1950, (à partir de 7 h.) pour let tandidats 
chauffeurs. 

1730ftt 1950, (à partir de 7 h.) pour les tandidats 
ouvriers (bois). 

18 août 19OO, (à l1artir de 1 h.) J!Our les tandidats 
ouvriers (fer). 

21 aoftt 1950, (à partir de 7 h.) pour les tandidats 
ouvriers-maçons. ( 

22 30ftt 1950, (à partir de 7 h.) pour les tandidats 
ouvriers-charpentiers. , 

'"23 aoftt 1950, (à partir de 7 h.) pour les tanüidats 
chefs d'équipe. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiqUée partout oli besoin sera. 

tofl,lé, le '26 mai 1950. 
Y.OIOO. 

• 



--

515 1er juin 1950 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Pt'r.l. 

ARRETE No 413.50/AE. dB 30 mai1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
OFl'lClER. nE LA t.~ION D'HONNEt.JQ., 


COMMISSAliIE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1" 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions el 
Ica pouvoirs du CommlSSau"< de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminiStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati\'eS ; 

Vu 1. 10' du 14 mars 1942 et tous textes ~ubséquents; 
Vu l'ordonnance du 27 mal 1944 donnant forœ de décret à 

l'ad<! dit 101 du 14 mars 1942 et promulguée au Ifogo le 3 
30ftt 1944; 

Vu l'arrêté lf1 714.49/AE. du le, septembre 1949 suppr1mant 
les mesurés de compC:nsatIon du prJx du pétrole; 

Vu l'arrêté nQ 375-50fAE. du Il ma' 1950 fIxant les prix 
dé vente des carburants; 

Vu la demande collectIVe de la United MrJe. Company 
lld. >et des Etabl"""menls R. Eychenne représentant les 
C.ompagUles pétroüèr,;s; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit, à 
compter de la date de publication du présent arrêté 
les prix de vente à Lomé, taxe de transaction oomprise, 
des lubrifian ts ci·dessous : 

DESIGNATION Prix de Gros 

Prix de"détail 

La Cais.e La paire 
de l'estagnon d'estagnons 

Pétrole - En Caisse de 2 estagnons (371.5) 
Pétrole - Par paire d'estagnons (37\.5) 

,­

. 
, 

745, -
643, -

819, -
-

-
707, -

Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transpor et de 
manutention. 

Le prix de 819 francs la caisse à la vente d'une 
caisse contenant 2 estagnons. 

ARr. 2. - Toute ·infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé­
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu applicable par voie d'affIchage à la Mairie 
de Lome, dans les bureaux des Circonscriptions admj· 

. nistralives et des P.T.T. ' 
Lomé, le 30 mai 1950. 

Y. Dloo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de service outre·mer des fonctionnaires clvils 
appartenant illlX cwes régis par décret. 
Additif au tour de servIce ouh·e.mer du l·r mai 1950. 

Administrat,eurs. . " . . . . . . . . .. ." ~ 

Groupe des administrateurs adjo:nts de 2°, 3- classe 
et élèves administrateurs. . . . . . . . . . . . . . . .~ 

Pour servir au Togo 


M, Sclmapper (Bernard), 


Par arrêté du secrétaire d'Etat à la france d'outre­
• mer 	 en date du 25 avril 1950, ont été inscrits au 

tableau d'avancement de l'année 1950 du personnel 
du cadr·e général des géologues des coloniés : . . . . . . 	 . . 

Pour la 20 dosse du grode, de géologue. 
M.M. Aicard (Pierre), 

géologue de 3- classe. 


. 	. . . . . . . . . . . . . . .~ 	 ~ 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à la france d'outre­
mer en date du 8 mat 1950, ont été inscrits au 
tableau d'avancement du 1er janvier 1950, le, fonc. 
tionnaires des 'servlces de l'agricultuie dont les %\Oms 
suivent: . 

A, - Cadre des Ingénieurs. 
. 	. . . . . . . . . . . . . . . 

pour la 1re c/tlsse du grade d'ingénielll' principat. 

M.M, . • . • . . , . . . . . . .'. 
lodier (Edouard), 

ingénieur principal de 2" classe. 

RECTIfiCATif au J.O. Togo du 16 avril 195q, 
page 336 - (Arrêté ministériel portant inscription 
au tableau d'avancement du personnel de la Sauté 
publique). 

. 	. . . . . . . . . . . . . . '" .. .. . 
C. - Sages:feml1Utl$, 

c) Pour le grade de sage.femme africaine principate 
de 	3' classe. • 

Les sages-femmes africaines principales de 4- classe. 
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Après: 
Tèvi (Héloïse) 


Aioute, : 

Samatey (Victorine) née Dossou-Yovo. 
· .. . . . . . . . .....~ ~ 

Prom.II••• 

'Par arrêté du secrétaire d'Etat a fa France d'outre-­
" mer en date du 25 avril 1950, ont été promus dans 
'I,e cadre général des géologues des colonies, pour 
oompter des dates indiquées c1:après, tant du point 
de vue de la sOlde que de l'ancienneté: 

" . . . . . . . . . . . . . . . . 
A la 2< crasse du graoe de gèologue 

fpoJV compter du. 1er lanv1er 1950). 

M.M. Aicard (Pierre). · .. . . . . . . . . . . . . . . .~ 

Par arrêté ministériel en date du : 
25 avril 1950. M. 'Reinette Robert, ingénieur 

adjoint de 1re classe des travaux publics des oolonles 
est reclassé oomme suit au point de vue exclusif de 
l'ancienneté: 

Ingénieur adjoint de 2e classe du 1.r août 1945 avec 
rappels pour services militaires OOl1Scrvés de 7 mois. 

Inginieur adjoint de 1,. classe du 1er juin 1947 
avec R.S.M. épuisés. 

M. Reinette est promu au grade d'ingénieur de 
4. classe pour compter du 1cr février 1950, tant 
du point d,e vue de l'ancienneté que de la solde. 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à la France d'outre­
mer en date du: 

8 mai 1950. Ont été promus pour compter du 1er 
'ia'nvier 1950, tant au point de vue de la solde que de 
l'a'ncienneté, les fonctionnaires des cadres généraux des 
services de l'agriculture aux colonies (cadres des ingé_ 
nieurs) dont les noms suivent: 

· . . . . . . . . . . . . . . . . . 
A la 1re classe du grade d'ingénieur principal. 

M.M....... ' .... . 
Lodier (Edouard), rappels pour services mlli· 

taires oonse....'és: -5 mois 29 jours, 

ingénieur principal de 2' classe. 


1'11..1... 

Par arrêté m!nistérlëten date du : 
19 mai 1950. - M. Bonnét oeor~es. 'Inspecteur

a'Académie, Directeur du Servlc\! de'Enseignemenl 
du Togo, appelé à Paris pour assister à la conférence 
des Directeurs de l'Enseignement des Territoires si· 
tués en Afrique Noire est placé dans la position de 
mission en France du 8 avril- 1950 date de son arrivée 
jUsqu'au 26 avril 1950, date de son départ de la Métro­
pole. 

:
Pendant la durée de sa mission l'intéressé a droit: 
a) à la' solde et aux accessoires de solde de toute 

nature qu'il percevrait dans la position de service au 
Togo. Ces émoluments lui seront payés en francs 
C.F.A. 

b) aux indemnités de déplacement en France prévues 
pour les 'fonctionnaires de sa, catégorIe par (e décret 
du 13 juillet 1946 qui lUI seront réglées en francs mé­
tropolitains. ' 

Les dépenses résultant du paiement des' émoluments 
et allocations prévus au présent article ainsi que les 
frais det ransport de M. Bonnet sont à la charge du 
budget du Togo. 

Par arrêté minlstérl(;l en date du : 

25 mai 1950. - Le Médecin Colonel Piéri, 'Etienne, 
Directeur de la Santé Publique au To.go, en servIce 
hors--cadres, est placé dans la position de mission en 
France du 12 avril 1950 au 3 mai t 950, pour assIster 
à la réunion des Directeurs Oénéraux de la Santé 
Publique des Territoires d'Afrique, '. 

Pendant toute la durée de sa mission, le Médecin 
Colonel Piéri aura drait : 

a) aux émoluments qu'il percevrait dans la position 
de service au Togo et qui lUI seront réglés en francs 
C.F.A. 

'b) aux indemnités de déplacement allouées en Fran· 
ce aux Officiers de son grade et qUI lui seront réglées 
ên francs métropolitains. 

Les dépenses résultaut du paiement des émoluments 
et des indemnités indiquées au parage 2, ci-dessus sont 
à la charge du Budget du Togo, ainsi que les Irais 
de voyage aller et retour du Médecin Colonel Piéri 
qui empruntera la voie aérIenne. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêté no 391-50 P. du : 
17 mai 1950. - M. Càuchois Georges, Chef Méca­

nicien de 2e classe Echelle 5 échelon 6 oonlractUel 
des C.F.T. est promu Chef Mécanicien de 1re classe 
Echelle 6 échelon 6, pour compter du 1" .avril 1950. 
Ancienneté dans le grade: Néant. 

Pess.,_ • l'écb.i.....phi...r de ••Ide 

Par décision n" 377 D/P. du : 
17 mai 1950. - Est constaté, pour oompter du 1'" 

avril 1950, le passage à l'échelon 7 de l'Echelle 6, 
de M. Cauchois Oeorges, Chef Mécanicien de 1re classe 
contractuel du Réseau des Chemins de Fer du Togo 
- Echelle 6 échelon 6 - qui conserve dans son 
nouvel échelon une ancienneté de 6 mois ne comptant 
pas comme présenœ effective à la Colonie. 

• 



------

517 le, juin 1950 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

••cl••••••I. 

Par arrêté nO 396-50 P. du : 
21 mai 1950. - M. ObédeY Robert, Chef comp­

table après 2 ans du cadre klcal supérieur des Travaux 
Publics du Togo, est rèclassé de la façon suivante: 

An.cien/UJ formation: 
Comptable principal de 1" classe, pour compter 

du 13 octobre 1939. 
'Chef comptable de 3' classe, pour compter du 13 

octobre 1941. 
Nouvelle formation: 

Clref comptable après 2 ans, pour compter du 13 
octobre 1,943; 

Chef comptahle pricipal avant 2 ans, pour compter 
du 13 octobre 1947. • 

Chef comptable principal avant 2 ans, pour compter 
du 13 octobre 1949. 

Par arrêté nO 401-50 P. du : 
24 mai 1950. - Est constatée pour compter du 17 

juillet 1946 veille de son premier embarquement pour 
le Togo, la révision de la situation administrative de 
de M. Bourgeaux Pierre, Instituteur. La carrière !le 
M. 	Bourgeaux est reconstituée comme suit: 

Promu Instituteur de 3e cla'lSc 1er janvier 1944. 
Promu Instituteur de 2" classe J<r janvier 1947. 
Instiiuteur de 2' classe du dégre complémentaire 1,r 

janvier 1948. 
Le reclassement de M. Bourgeaux dans le cadre 

des instituteurs prIncipaux est rétabli comme suit: 
Instituteur Principal de 3' classe 1" janvier 1948. 

(ancienneté conservée: 3 ans 9 mois 3 jours). 
Instituteur Principal de 2' classe 1er janvier 1949 

(ancienneté conservée: 9 mois 3 jours). 
le présent arrêté, qui annule toutes dispositions 

antérieures contraires aura effet tant pour la solde 
qqe pour l'anciennneté. 

la.6,rall... 

Par arrêté n<1 400-50 P. du : 
24 mai 1950. - les instituteurs ci-après, appar­

tenant au cadre local supérieur créé par arrêté II" 986­
49jP. du lB décembre 1949, titulaire du Certificat 
d'Aptitude Pédagogique, sont intégrés, ainsi qu'il 
suit, pour compter du 1" janvier 1950, dans le cadre 
'klcal supérieur de l'enseignement organisé par arrêté 
No 267/P. du 2B mai 1945. 

M.M. Frands P3iUI, Instituteur de /je classe (sans an­
~ tienneté). 

lawson Oabriel, Instituteur de /je classe (sans 8n­

> tienneté). 
~,~ 
';"" 

Par arrêté no 384-50 P. du : 
16 mai 1950. - Sont admis dans le cadre local des 

f Transmissions du Togo en qualité de œmmis sta­
~.. giaires pour œmpt« du .16 l1l&I 1950. 
~... 

~. 

M.M. 	 Ayih Miéhel 
Amoussou Koissi 
Sarrola Djobo 
Obadoé Michel 
Akouvi Joachim 
Apedu Nicolas 
Amégnizin HospIce 
Dégboé Nicodème 

M.M. 	 Missihoun Alfred 
Bodjona Alphonse 
l.awson Brown Fran. 
Lawson Cyrille 
Robin Robert 
Domingo Yékiné 
Soarès Léon. 

Les intéressés sont mis provisoirement à ·la disposi­
tion du Receveur PrinCipal des P.T.T. Il Lomé. 

Par décision no 388 D/P. du : 
20 mai 1950. - M. Artaxe André, Contremaltre 

principal des C.F.T.. Chef du ServIce de l'entretien 
mécaniaue et des ateliers du wharf, chargé deS fonc­
tions de Chef du Service du wharf, est nommé SOIIlS 
agent de la Santé du Port de Lomé, en remplacement 
de M. lauga Emilien, rapatrié. 

Il reLève à ce titre, du Directeur et de i'agent 
principal de la Santé dont il reçoit directement les 
instructions. 

M. Artaxe aura droit à cet effet, aux indemnités 
prévues par les textes en vigneur, pour les fonc­
tionnaires ou agents chargéS de l'arrai'onnement des 
navires. 

• 	 Par arrêté no 399-50 P. du : 
24 mai 1950. - M. Morin Charles, Instituteur' de 

3e classe du degré complémentaire est nommé insti­
tuteur principal de 3e classe. AncIenneté conservée: 
1 an, 18 jours, pour compter du 1" janvier 1950. 

Par arrêté nO 412·50 P. du: , 
28 mai 1950. - les moniteurs et motrice de 

l'Enseignement officiel, dont les noms suivent, ayant 
satisfait aux épreuves de l'examen prévu par l'arrêté 
J:jb 298/p. du 5 juin 1945, sont nommés instituteurs 
adjoints et adjointe de 6< classe, pour 
compter du 1950 : • 
M.M. 	 Elève-monit,eur· 

Moniteur adjoint de 6< cl. 
Ajavon Fabien, Moniteur adjoint de /je classe 
Ahianor Jonathan; Moniteur adjoint de (je cl. 
Afegbedji Christian, Moniteur adjoint de /je d. 
Abiassi Mlcnel, Elèvf moniteur 
Agbo Jean, Moniteur adjoint de se classe 
lawson Attiogbé, E1ève.moniteur 

Mme. Sodatonou Odile, Monitrice adjointe de 4- d. 
M.M. 	 Foli Honoré, Moniteur adjoint de /je classe 

Kouffo Raphaël, Moniteur adjoint de 4' d. 
OnasSQunou Siméon, Moniteur adjoint de /je cl. 
Akotia Elle, Elève-moniteur. 

Par décisjo~. 421 D/P. du : 
28 mai 195Q. - M. COmbes Emile, Contrôleur ap~ès 

18 mois du cadre commun SIlIpérieur des Eaux et Fo­
rêts de l'A.O.F., précédemment chef du Secteur fores­
tier du centre à Nuatja, est nommé cbef de la section 
des Eaux et Forêts au Bureau des Affaires Ecqnomi­

• 
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ques, en remplacement de M. Villedon de Na;~:-1~ 
Marc, oontrôleur principal avant 4 ans du cadre com­
mun supérieur de l'A.O.F., en instance de départ en 
rongé administratif. 

M. Combes Emile est habilité, oonronnément aux 
dis)Xlsitions de l'article 46 du décret du 5 février 1938, 
et en l'absenoe d'officiers forestiers, à exercer di­
l'cctement les actions et poursuites judiciaires concer­
nant les infractions aU r~glement forestier devant les 
juridictions françaises et indlglènes. 

M. Combes Emi.le 'est, en outre, habilité à prononcer 
à l'encontre du personnel africain placé sous son auto­
rité, les sanctions disciplinaires prévues à l'alinéa A 
de l'article 31 de l'arrêté n" 2SSjP du 7 juin 1945. 

. Par décision nO 422 DIE. du : 
28 mai 1950. - Est constatée la nomination, pour 

compter du 1er juillet 1950 dans le cadre des Institu­
teurs de l'Enseignemel1t privé (Mission Catholique) 
des Mouiteurs de l'Enseignement privé dont les noms 
suivent, d qui ont satisfait aux épreuves prévues par 
l'arrêté no 298/P dU5 juin 1945. 
M.M. Nyavo Antoine 


Ewovon ThéopJùle. 


Par décision no 387 D/P. du : 
20 mai 1950. Le vétérinaire africain de 2;e classe 

Sidihé ,Marcel, nouvellement mis à la disposition du 
Territoire et arrivé à Lomé le 12 mai 1950 est affecté 
pour compter de cett,c date au Service de l'Eleva­
ge du Togo. 

M. Sidibé Marcel est nommé Chef de la Circons­
cription d'Eleva'ge de Mango. Il aSsu'e'a, sous la di­
rection du Chef de l'Elevage, la marcbe du Service 
dans cette Circouscdptionet 'emplira en outre les fonc_ 
tions d'inspecteur des abattolfes et des viandes de bou­
ch~rie à Mango en remplacement du vétérinaire afri­
cain principal Fall Bécaye mis'à la dispoSition du 
Sénégal. 

Par décision no 390 D/P du: 
20 mai 1950. - M. Venault LOlÛS, Ingénieur-Adjoint 

de Ire classe des TravaUx Publics des Colonies détaché 
au Togo et arrivé à Lomé par sfs ({ Canada )) du l3 
mai 1950, est mis à la disposition du Chef du Sef\OCC 
des T.P. et des Mines du Togo. 

M. Angeletti Laurent, Adjoint technique principal 
·de 	4. classe des T.P. du Togo de rclour de congé et 
arrivé à Lomé par siS «Canada» du 13 mai 1950, est 
mis à la disposition du chef du ServiCA des T.P. et 
des Mines du Togo. 

M. Berthon Albert, Chef surveillant principal apl1ès 
2 :ms des T.P. ·du Togo de retour de congé et arrivé 
à Lomé par sjS " Canada » du 13 mai 1950, est mis 
à la disposihon du Chef du Service des T.P. et des 
Mines du Togo. 

Par décision n" 398 DjP du , 
24 mai 1950. - M. Dahouénon Martin, ouvrier de 

6e classe du cadre local secondaire des Travaux PublicS 
et des Mines du Togo, en service à la formation sani­
taire de Tsévié, est affecté au garage central de Lomé. 

Pa, décision no 399 D/P du , 
24 mai 1950. - M. Doige René, Administrateur­

adjoint de 1,.: classe des .Colon~es,en service à Atakpa­
mé, est affecté au Bureau des Affaires Politiques et 
Administrati,,'f!s. 

M. Lebellec, Administrateur-adjoint de lr~ classe des 
oolouie.s, nouvellement affecté au Togo, et attendu à 
Lomé par le paquebot Cap Saint JacqJles vers le. 28 
mai 1950, est mis il la disposition du Commandant 
du cercle d'Atakpamé, en remplacement de M. Doise, 
appelé à d'autres '!bnctions. 

Par décision no 404 DjP du , 
25 mai 1950. - Les commis stagiaires du cadre 

local des TranSmissions du Togo ci-apr,ès désignéS en 
service proviSOire à Lomé, reçoivent les affectations sui­
vantes pour compter du 1" juin 1950. 

. à Lomé 
M.M. Ayih 	 Michel Akouvi Joachim 

Amoussou Koissi Apédo Nicolas 
Barcola Djobo Amégnizin Hospice 
Gbadoé Michel Dégboé Nicodème 

à Anéello 
M. Lawson Brown Francis 

à Atakpamé 
M. Bodjona Alphonse 

à Bass!1J'i 
M. Domingo Yékiné 

à Paltmé 
M. Robin Robert 

à Lama-l(ara 
M. Soarès Léon 

à Sokodé 
M.M. Missihoun Alfred 

Lawson C..;:y_ril_·_Ie______ 

MI••lo.. 

Par arrêté n' 402-50/P du : 
25 mai 1950. - M.M. Aghéssi Locco Gilbert, Com­

mis adjoint de 4< classe du cadre oommu~ sUpérieur 
des Transmissions de l'A.O.F et Amévor pierre, Com" 
mis adjoint de 6< classe> ~u sadre local .des Transmis­
sions du Togo, sont deslgnes pour sUIvre .I~s co~rs 
théoriques et les stages pratiques de l'Admlfilstrallon 
Métropolitaine des P.T.T. 

Les intéressés seront placés dans la position de mis­
sion pour comptu de la date de leur arrivée en France. 
Ils emprunteront de Lomé à ,Paris, l'Avion d'«Air 
Framee» attendu à Lomé le 29 mai 1950. 

• 
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Ils percevront au cours de leur stage : 
1" - Les émoluments qu'ils auraient perçus dans la 

position de service au Togo qui leur seront réglés en 
francs C.F.A. 
~ - Les indemuités pour frais de déplacement en 

France,prévues par le décret du 30 mars 1949 pour les 
agents appartenant au Groupe IV et qui leur seront 

réglées en '!'rancs métropolitains. 

. 3". - Une indemnité mensuelle de 1.000 francs mé­

tropolitains pour fraIS de scolarité. 

M.M. AJ<'bessi et Amévor pereevront en outre avant 
leur départ une indemnité exceptionnelle de 16.000 
francs C.F.A. destinée à lrur permettre de se munir de 
vêtements chauds pour la Métropole. 

Les dépenses entraînées par ce stage sont imputa­
bles au Budget local du ~ogo. Toutefois les bénéfi­
ciaires des dispositions Cl-dessus qui n'auraient pas 
obtenu la moyenne à l'examen' de sortie du stage se­
ront tenus d'en effectuer le remboursement au Ter­
ritoire. 

Par décision [10 386 DjP du: 
19 mai 1950. - Un congé administratif de douze 

mois pour en jouir, à BezIers (Hérault) - 8, Rue 
COmmll1ldant Farret, est accordé à M. Sagnes Jacques, 
administrateur de 2" c1as~ des rolonies qui compte 26 
mOIS d 20 jours de séjour ronsécutifs dans le Territoire 
et qui n'avait bénéficié que d'une permission d'absence 
de quatre mois à la fin de son précédent séj'Our ayant 
'duré 4 a'ns, 7 mois, 10 jours et aU titre duquel il au­
tait pu prétendre à douze mois de congé. 

Une réquisition de passage pour la France par 
voie aérienne en 1" classe, 1re catégorie B, de Lomé 
à Paris, lui est en outre délivrée sur l'avion de l'UAT. 
a1tendu à Lomé le 29 mai 1950. 

RECTIFICATIF à Ül décisiOn nP 333/DP. du 29 
avril 1950 accordant congé administratif. à M. Casa­
lWwz Auguste. 
~.""".~"~"'" 

Au. lieu de; 
Un rongé administratif de huit mois pour en jouir 

à Grîscione (Corse) est accordé à M. Casanova Au­
guste, contremaître principal, échelle 7 échel'On 8 dl! 
cadre seoondaire des Chemins de fer du Togo qUl 
compte 32 mois et fi jours de séjour consécutifs dans 
le Territoire. . . • ~ * ~ • • • • • • • • 

Lire: 
Un congé a'dministratif de huit mois pour en jouir 

à Griscione' (corse) est accordé à M. Casanova Au­
guste, sous-chef d'atelier - Echelle 1 - C~evT{)n ~ 
du cadre général des Chemins de fer col'Onlaux qUI 
compte 32 mois d 6 jours de séjour consécutifs dans 
le Territoire. . .. .. . .. .. .. .. .. . .. . . . . . . .. .~ 

LI....I...... 

Par arrêté no 411-50/P. du: 
2'( mai 1950. - M. Etékpor Léo, Aide-météorolo­

giste stagiaire, en service à Lomé, est licencié de son 
emploi, pour incapacité professionnelle. 

Aff"clalion 

Par décision "" 394 D/P. du: 
21 mai 1950. - L'Agent de police de 2< classe 

Déguénon Marcel, en service à Sokodé, est affecté à 
PaUmé. 

Le brlga'dier de police Kerim Assouma, en service 
à PaUmé, est affecté à Sok'Odé, en remplacement de 
l'Agen t de Police Déguénon. 

Démission 

Par arr,êté n" 394-50jP. du : 
19 mai 1950. - Est acceptée, pOUr compter du 16 

mai 1950, la démission de son emploi of'fl:rte par M. 
Lawson Cyrille, Agent de Police de 4' classe, en ser­
vice à Lomé. 

,Révocation 

• Par arrêté"" 403-50jP. du : 
25 mai 1950. - M. Adobinou Otorges, agent de 

police de 4'< classe du cadre local du Togo, suspendu 
de ses fonctions par arrêté no 193-5O/P. du 8 mars 
1950, est révoqué pour compter du 13 avril 1950, date 
à laquelle il a été oonidamné à deux ans d'emprisonne­
ment par le Tribunal de police correctionnelle de 50­
kodé. 

..rd..~Ir•••lèr.. 

Disponibilité 

Par décision no 397 D/P du : 
24 mal 1950. - M. Djondo Fran~ois Isaac, garde­

frontilère de 6< classe du cadre local des douanes du 
vogo, en disponibilité. sanS traitement, est, sur sa 
demande, maintenu dans cette position pour une nou­
velle période de six mOIs à compter du 20 juin 1950. 

DIVBRS 

Par décision nO 385 D/AE du : 
19 mai 1950. - M. Pierre Azémard, commerçant 

français, est nommé membre de la Commissi'On des 
Merrni.riales, en remplacement de M. Léon Marty en 
instance de départ en congé. 

M. Ludwig Oecansey. membre indig;ène du Conseil 
Privé, est nommé membre de la CommiSSIon des 
Mercuriales, en remplacement de M. William M ~nsaD, 
empêché. 

• 
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Par décision no 395 D/P du: 
21 mai 1950. - La décisIon nO 212{DP. du 14 avril 

1950 est modi.fiée de la façon suivante: 
Au 1;<Iu de: 
Le nombre de places ndses au concours est fixé à 

hitJjt : 

liTe: 
Le oombre de places mises au concours est fixé à 

dOUze. 

C. A. P. 

Par décision no 393 DfP du: 
21 mai 1950. - Le Certificat d'aptitnde pédagogi­

,lpI.e au titre de l'année 1949, est attribué aUX institu­
teurs dont les noms suivent appartenant au cadre local 
supérieur créé par arrêté no 986-49/P du 18 décembre 
1949 ; 
M.M. Francis Paul, Instituteur adjoint de 6e classe 

Lawsol1 Gabriel Institnteur adjoint de 6e classe. 

Cours populaires 

ADDiTIl' à la décis~/I. /l.oiOfD/E du. 10 ;anvFeT 1950 
pottOll.t ouverl,ue de cours popidiIifes pOIU l'ann.ée 
1949-1950. 
Afpu!er: 

Cel'cle de Patimé 
Kpadapé, un cours professé par M. Kpétsu Emma­

nuel, Instituteur_d;:;u:....;C:.:.=L:..,._____ 

Ecole Professionnelle d'agriculture 

Par décision no 418 D/Agro du: 
26 mai 1950. - Le concours prévu à l'article 3 de 

l'arrêté no 309/Agro du 14 juin 1944 pour le recrute­
ment d'éLèves pour l'Ecole Prof>essionnelle d'Agricul­
jure de Porto-Novo aura lieu: 

10 - Uexamen écrit dans chaque cercle où les can­
didats ont notifié loor demande, le 21 août 1950 à 7 
treures 30 précises. 

z.' - L'examen oral à Lomé aU Servi.ce de l'En sei­
g'll!ement le 29 septembre à 7 heures 30 précises en 
présence d'une Commission dont la composition fera 
l'objet d'une décision ultérieure. 

La liste d'inscription sera close le 21 juillet 1950. 
Le nombre de places. mises au concours est fixé à 

2 (denx). 

, ...1. fua."lr•• 

Par décision no 416 D/F du : 
26 mai 1950. - Le remboursement d'une somme de 

cinq milJefrancs (5.000 ftcs.) à titre de frai~ fu,!éraires 
supportés il l'occasion du dé,*s de son marl MIssodey 
Pierre, de son vivant Commis d'adrninistration-adjoint 
~e fi" clasge du cadre local du Togo, survenu à l'hô­
Pltal de Lomé l'e 29 janvier 1950, est accordé à sa veu­
ve Madame Hedwige Missodey, revendense demeurant 
et domiciliée à Lomé. 

La dépense imputable au Budget Local Exercice 
1950 - Chapitre VI - Article le, - Paragraphe 2. 

-Par décision n" 383 OfF du : 

19 mai 1950. - M. Aquereburu Samuel reclassé 


institutoor principal de 1'" classe, perœ1/ra, à rompter 
du 1er janvier 1948, une indemnité compensatrice en 
remrlaceme!tlt de l'indemnité, dite spéciale de cbarge, 
qu'i percevait antérieurement. 


Le montant de cette indemnité est fixé: 

M. Aquereburu Samuel: quatre vingt quatre mille 

six cents francs (84.600 ires.) 

Par décision no 400 D iF du: 
24 mai 1950. - M. Aquereburu Samuel, reclassé 

instituteur principal de 1'" classe, perce1/ra, à compter 
du le, jal1vier 1949, une indemnité compensatrice en 
remrlacement de l'indemnité, dite spéciale de charge, 
qu'i percevait antérieurement. 

Le montant de cette indemnité est 'fixé: 
M. Aquereburu Samuel: q~atre vingt seize mille 

huit cent quarante francs (96.840 fres.) 

Par arrêté no 405 D/F. du: 
25 mai 1950. - Le montant de l'indemnité com­

pensatrice, fixé par déCISion nb 186/D.F. du 16 mars 
)950 est, par suite du reclassement de la fonction fIlI" 
Mique, moaifié, à compter du 1er janvier 1950, au taux 
ci-après: 

M. Gbédey Robert, Chef comptable de1s TravauX 
Publics après 2 ans - Soixante et un mille deux cents 
Francs (61.200 francs). 
M.M. 	 Kponton Sylvestre, Commissaire de pol'lce de 

3< classe 3' échelon. - Soixante Dix Sept 
Mille Six Cents Francs (77.600 frs,) 

Dossou 	 Jean, Chef surveillant principal des 
T.P. après 2 anS. - Soixante Treize Mill/: 
Quatre Cents Francs (73.400 frs.). 

Le montant de l'indemnité compensatrice, par suite 
du reclassement de la fonction publjque, est fIXé,. 
à compter du 1 er, juillet 1950, au taux ci-après: 
M.M. Gbédey Robert, Chef oomptable des T.P. après 

2 ans. - Soixante Sept Mille qeux Cents 
Francs (67.200 .frs.) 

Kponton Sylvestre, Commissaire de Police de 
3' classe 3t échelon. Quatre Vingt Quatre 
Mille Six Cents Francs (84.600 frs.) 

Dossou Jean, Chef surveillant pricipal des T.P. 
apr. 2 ans. Quatre Vingt MiIle Deux 
Cents Francs (80.200 francs). 

En cas de promotion au grade ou à l'échelon 
supérieur, la dite Indemnité Sera reduite du monlant 
de l'augmentation de la solde SQumise à retenue pour 
pension oonséwtive à..:ettepromot,ion. 

MODiFiCATIF. à la décisip/l. TiP llO/D/F. du 15 
lévrlel' t 950 : 

Ail l..Iett de : _ 
Le montant de responsabilité à allouer dans ces oon­

ditions à M.M. Toqué LOUIS et Danjon Henri est fixé 
comme suit pour l'exercice 1949. 

• 
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du 1er janvier 1949 au 30 avril 1949 = M. 
M. Toqué tolÙS . . • . . • • . • . 4.015,00 

du l,er mai 1949 au 31 décembre 194'9 
M. DanjOlU Henri . . . . . . . . . . 5.680,00 

(Quatre Mille Quinze francs Et Cinq Mille Six Cent 
QuatN! Vingts Francs). 

lùe: 
Le montant de l'indemnité de responsabllité à al­

louer dans ces conditions à M.M. Toqué loUIS et 
Danjou Henri est fixé comme suit pour l'exercice 1949. 

du ter. janvier 1949 au 30 avril t949 = 
M. 	 Toqué LoWs • • • . . • .'. . • 1.677,00 

du ter mai t949 au 3t décembre 1949 
M. Danjou Henri . . . . . . . . 3.355,00 
(Mille Six Cent SOIxante Dix Sept Francs Et 

Trois 	Mille Trois Cent Cinquante Cinq francs). 
Le reste sans changement. 

lal.roUell•• 01•••j.ur 

Par arrêté n<1 398-5Q APA. du: 
24 mai 195Q. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle _de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour mmpter du t<r 
juillet 195Q, date d'expiratIon de sa peine de prison, 
aU nommé Kwanrl Moussa Kodjo Ata, détenu li la 
prison de Sokodé (Cercle de Sokodé), âgé de ,40 ans 
environ, né vers 1909 à Saltpoud (Go Id-Coast), fils 
de feu Kodjo Ata et de Apa, marié 2 enfants, photo­
graphe et bijoutier demeurant à Kouéda (Togo Bri­
tannique) F.O. 51.151/25.222, condamné pour vol à 8 
mois de prison et 5 ans d'interdiction desé;our par 
jugement du Tribunal Correctionnel de Sokodé, en 
date du 4 janvier 1950. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
confonnément aux prescriptions de l'artIcle ~45 du 
Code Pénal. 1 

Par arrêté na 3SS-50 APA. du : 
16 mai 1950. - L'arrété n~ 158-50/APA. du 22 

avril 195Q nommant M. Petit.Laurent, Administrateur­
Adjoint. des Colonies, Président du Tribunal du 1" 
degré de Klouto, est rapporté. 

M. Destrade Claude, Aide.Conductwr des Travaux 
Agricol'es, Chef de la Circonscription Agricole du 
Gercle de Klouto, est nommé Président du Tribunal 
du l,r degré de Klouto. 

~~~~~~-

Par décision n'" 379 D/APA. du: 
19 mai 195Q. - M. Guiot Marcel, Ch'ef de Bureau 

de 1re classe après 3 ans d'Administration Générale 
d'out_mer, chaJjgé des 'functions de Chef de la· Subdi. 
vision AdmInistrative de Mango par décision nt> 370 
DfP. du 11 mai t950, est nommé Président du Tri­
bunal du Premier degré de Mango. 

Pal.I.....1••11..... 

Primes 

Par décision n" 389 DIAgro. du : 
20 mai 1950. - Les primes cl~après SQnt altouées 

aux planteurs de palmiers sélectionnés, au titre de ~~. 
mière tranche des mises en place effectuées en il • 

NOMS ET PRENOMS VILLAGE Monta.llt de la prime 

Cercle de Lomé 
Subdivision de Tsévié 

Kokou Maglo Dogbla . • Da\ié 1 752 frs. 
Adjélévi Bouamé . • • . 600 -
Souka Dédjé • • • . • .880 -
Dola Wobadou . . • • . t.288 -
Dovo Néglo •. 600­
Agoudavi Dabla . 1.448 -. 
Joseph Azialé . • 944 -
Souka Djagnikpla 1.632 -
Séklé Attyibo . • 3.400 -
Amédallin PassaI! '600 -
Adégnon Agougon Asomé 600­
Adzélé Tagayé . Mis. Tové 744­
Vidzéha Gadou . Akoviépé 712 -
Ferdinand Aborley . • 712 -
Droké Zogbo . • • . 640­
Lambada Hama . • • 736 -
Akpaka Segnon . • • . 600 -
Nicolas Ahiawor . • • . .. 656 -
Lovi Agbaglo • • • • 800­
Sovou Agbédanou , 600­
Hator Zadzi • 840­
Adjoyi Drawl' 112­
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Porteur d. coateai.t. 

Par décision n" 4ôl D/F. du: 
24 mai 1950. - Le gendarme Bouyer, détaché au 

Commissariat de Police de Lomé, est nommé porteur 
de oontrainte ad-hoc pour la ~iI1e de Lomé. 

a.cour. 

Par décision n<i417 OfF. du: • 
26 mai 195ft '- Un secours après décès de Vingt 

Huit Mille Neuf Cent Trente Six francs (28.936 frs.), 
\!quivalant à trois molS de solde de présence du 
Commis d'Administration-adjoint de (je classe Mis­
lIC)dey Pierre, décédé à l'hôpital le 29 janvier 1950, 
est acoordé à sa femme Madame Veuve Hedwige 
Missodey, revendilUse d'emeurant à Lomé. 

La dépense résultant du paiement de ce seoours est 
imputable au budget local - Exercice 1950 - Cha· 
pitre VI - Article 1er - Paragraphe 2. 

T••hla 

Par arrêté n" 386-50/APA. du: 
16' mai 1950. - La Section locale du Togo de 

l'AsS<>ciation des Françllls Libres est autorisée à orga' 
niser à Lomé une tombola à l'occasion de la journée 
commémorative du 18 Juin 1940. 

Le nombre des billets dont l'émission est auterisée 
et dont la vente sera effectuée sur teure l'étendue 
du Territoire est fixé à quinze miIte billets au max!­
rnJlm. 

Le priX: du billet est fixé à Vingt Cinq francs, 
Le tirage de la tombola aura lieu à Lomé, Place 

Fréau, le Dimanche 25 juin 1950 sous le contrMe 
de l'Administrateur· Maire de Lomé, qui pourra faire 
intervenir dans cetle opératIon la présence de délégués 
ou oommissaires agréés par lui. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

or"......I.alal du ."aa,••-

'AVIS Np 136 reltltif. aux nwuvemfJnts de fonds entre 

l'IndXJchine et les autres territoires de ta zone franc. 

Les dispositions du titre 1er de l'instruction no 40 aux 
-Intermédiaires, relatIve aux mouvements de fonds entre 
l'Indochine et les autres territoires de la zone franc 
sont abrogées et remplacées par le texte suivant: 

« Les mouvements de fonds entre l'Indochine et 
les autres territoires de la zone franc ne peuvent être 
effectués que par \',entremise des Intermédiaires Agréés 
et dans les conditions définies au Titre Il. 

« ToutefOis, des envois de ronds peuvent être 
effectués dans les deux sens par \'Ûie postale, par 
mandats-cartes ou mandats télégraphiques émis par 
le bureau de poste de la résidence de l'expéditeur dans 
les limites suivantes: 

Sens Indochine. France (1): 5.000 francs par expédi­
teur et par mois ; 

Sens France (1) - Indochine: 25.000 francs par 
expéditeur 'Ct par mois. 

« D'autre part, les voyageurs se rendant en Indochi­
ne, de France ou des autres territoires de la zone franc. 
et vice versa, sont autorisés à être porteurs de mOy<i!ns 
de paiement dans les conditions fixées par l'avis Il" 97 
paru dans le J.O.T. nO 649 (page 2) du 12 août 1949. 

AVIS N~ 137 rilaUf I1Jt.X reJot;;ons financièrt!{J entre la 
>'Otul l!dnc et la R.épuhllque orientale de l'Uru,[(uay. 

Le présent Avis qui se subs'titue à l'Instruction aux 
Intermédiaires 11" 109, a pour objet de définir les con. 
d!tions dans lesquelles s'dfectuent désormais les r,ègle­
ments 'entre la zone franc et la République orientale 
de l'Uruguay. 

Il s'applique à l'exception de la Syrie, du Liban et 
de la Côte française des Somalis, aux territoires énumé. 
rés dans l'Instruction aux Intermédiaires no 22, ainsi 
qu'au territoire de la Sarre. 

En !1ègle générale, les transferts entre la zone franc 
et la République Orientale de l'Uruguay s'exécutent 
conformément aux prescriptions de la règlementation 
des changes concernant Les relations entre la zone franc 
et l'étranger, sous réserve des dispositions ci-après: 
-

TITRE 1 - EXECUTION DES TRANSFERTs.. 

1" - Les tra'nferts entre la zone franc et la Répu. 
blique orientale de l'uruguay ont lieu par crédit ou 
débit de comptes spéciaux en francs dénommés" comp­
tes uruguayens». 

Ces comptes, dont le régime est définI au Titre Il 
(par. A) ci-dessous, sont renus pour ordre en dollars 
des Etats-Unis. 

2> - La conversion des dollars en francs français et 
vice ve,sa est effectuée sur la base du cours de refé­
rence dû doUar des EtatS-Unis, défini par l'Avis uij 108 
paru au J.O.T. tJ<' 650 du 16 septembre 1949 (page 
814), retenu pour la détermination des taux de change 
applicables aux devises traitées exc1~ent par 
l'Office des Chan'ges, lalire italienne exceptée. 

3" - Lorsque les sommes à transférer sont libellées 
dan,> une mOnnaie autre que le doUar des Etats-Unis 
ou le franc français, elles sont converties en doUars des 
Etats-Unis dans les conditions suivante'!: 

a - Si la somme à transférer est exprimée en 
pesos uruguay<i!ns, elle est convertie en dollars U.S.A. 
sur la base du cours du dollar en vigueur à Montevi­
déo, à la date du paiement, pour la catégl)rle d'opéra.. 
tion envisagée. 

b si la somme à transférer est exprimée dans 
une tierce monnaie, elle est oonvertie en dollars 
U.S.A. 

(1) - par France. Il faut entendre , 

.- La Franœ métropolitaine"; 


Les Départements de la France d'<JU!re-mer; 
- Les autréS Territoires d'outre-mer dl! l'Union Française. 

• 
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Sur la base des cours r,espectifs de la dite mon­
naie et du dollar U.S.A. applicables à Montévidéo à 
la date du paiement, s'il s'agit d'une opération com­
merciale. 

Sur la base des cours respectifs de la dite monnaie 
et du dollar U.S.A., en vigueur à Paris à la date du 
pai'ement, s'il s'agit d'une opération npn commerciale. 

TITRE Il - REGIME DES COMPTES OUVERTS 

AU NOM DE PERSONNES RESIDANT 


EN URUGUAY. 

A - Comptes Ul'uguayens. 

Les intermédiaires agréés peuvent solliciter de l'Of­
fice des Chanj1!es, apr'ès .accord de la Banque de 
France, l'autorisation d'ouvru dans leurs livres des 
comptes uruguayens au nom de leurs correspondants 
en Uruguay préalablement habilités à cet effet par la 
Banque de la RépubliqUe orIentale de l'Uruguay. 

Les intermédiaires agréés devront, au début de 
chaqUe mois, faire parvenir à l'Office des Changes 
un relevé en triple exemplaire des opérations enre­
gistrées au cours du mois écoulé au crédit et au débit 
de chamn des comptes urugua}'ens ouverts sur leurs 
livres. 

Le fonctionnement des comptes uruguayens 'est ré­
'glementé dans les conditions suivantes: 

10 - Opérations au crédit. 
a) Un compte uruguayen peut être crédité, sanS 

autorisation de l'Offioe des Changes, des sommes pro­
venant d'un autre compte uruguayen et notamment du 
compte ouvert chez la Banque de France au nOm de la 
BanqUe de la RépubliqUe orientale de l'Uruguay. 

b - Un compte uruguayen ne peut être crédité, par 
le débit d'un compte étranger autre qu'un compte uru­
guayen, sans une autori,sation spéciale de l'Office des 
Changes, 

c - Tout versement fait par un résident aU crédit 
d'un compte uruguayen doit, conformément à la œgle_ 
mentatjon des changes, êtr,e préablement autorisé par 
1'0ffioe des changes. Les autorisations sont délivrées 
suivant les principes exposés au Titr,e Il 1 cj-dessous. 

2<> - OpératIOns au débit. 
a - Un compte Uruguayen peut être débité libre­

ment par le crédit d'un autre compte uruguayen et 
notamment par le crédit du oompte ouvert chez la 
Banqu'e de France au nOm de la Banque de la Répu­
blique orientale de l'Uruguay; 

b - Tout viœment d'un compte uruguayen à un 
compte étranger en francs autre qu'un compte uru­
gtllayen est prohibé, sauf autorisation spéciale de l'Of­
fice des Changes. 

c - Pour le surplus, tout paiement au profit d'un 
résident effectué par le débit d'un compte uruguayen 
ne nécessite aucune autorisatIon préalable. 

B - Comptes spéciaux Ul'llguayens. 
Il est indiqué à titre d'information que les coqlptes 

spéciaux uruguayens, visés par l'Instruction no 109 
'aUx intermédiair,es (II, 10) ouverts dans la Métropole 
avec l'autorisation de l'Office métropolitain des Chan­
ges, seront immédiatement clôturés et leurs, disponibi­

lités en francs, existant le 25 mal 1950 au soir, virées 
d'ciffice au crédit de DOmptes uruguayens dont le ré­
gime ,est défini aU paragraphe A) ci-dessus. 

A cette fin, les intermédiaires agréés de la Métro­
pole sont autorisés à ouvrir, sans en référer à l'Of­
fice Métropolitam des Changes, des comptes urugua­
}'ens aU nOm de leurs corr,espondants en Uruguay 
titulaires, au 26 mal 1950, de comptes spéciaux uru­
gua}'ens. 

Les SOmmes en francs ainsi virées au crédit de comp­
tes urugua}'ens seront évaluées en dollars sur la base 
de 350 francs métros pour un dollar. . 

C - 'Anciens Comptes ét,an'gers Ul'uglJayens. 
Les a;ndens comptes étrangers uruguay,ens, c'est.à­

dire les comptes étrangers ouverts antérieurement au 
28 noyembre 1946, au nom d'une personne résidant 
en Uruguay chez un intermédiaire dans la zone franc, 
demeurent régis par les dispositions de l'instructions 
aux intermédiaires no 19 (titre Il, A-2<». 

TITRE III - AUTORISATIONS DE TRANSFERTS 
A DESTINATION DE L'URUGUAY. 

10 - Les Intermédiair,es agréés peuvent présenter 
à l'Office des Changes des demandes d'autorisation 
de transfert à destination de la République orientale 
de l'Uruguay, pour des paiements à faire par des 
résidents au profit de personnes résidant en Uruguay, 
à la condition que ces paiements aient le caract;èr,e de 
paiements normaux et courants; 

2<> - Sont considérés comme paiements normaux et 
courants, les catég()ries de paiements ci-apr~: 

a - Rièglemen~s commerciaux, c:,est-à-dire l~s règle­
ments d'importahon de marchandIses et fraIS acces­
soires y afférents; 

b - Riègkments afférents aux prestations de ser­
vices, tels que frais de régie, honoraires, salaires, etc ..; 

c - Droits oCt redevances de brevet et de h­
cence, droits d'auteurs ; 

d - Frais de voyage, pensions et rentes, secours 
et frais d',entretien; 

e - Impôts et amendes; 
f - Riègkments d'assurances et d~ réassurances, 

primes et indemnités; 
g - Reyenus de capitaux (loyers, ,dividendes, inté­

r~ts bénéfices d'exploitation,etc.) d amortissements 
contractuels afférents aux valeurs mobilièr'es fran­
çaises; 

h - Tous autres I1èglements de même nature. 
3<> - Bien entendu, sous réserve des délégations 

accordées aux intermédiaires agréés, les justifications 
habituelles doi"ent être présentées à l'Office des 
Changes à l'appui de chaque demande d'autorisation 
de transfert, et l'Offioe des Changes se réserve toute 
liberté d'appréciation. 

TITRE IV. - AUTORISATIONS DE TRANS­
FERT EN PROVENANCE DE L'URUGUAY. 

Les autoritéS ul1Uguayennes donneront leur autOrisa­
tion aux transferts à destination de la zone franc à ef­
fectuer par des personnes résidant en Uruguay,. pour 
les mêmes catégories de paiements que celles '1"1 sont 
énumérées au Titré III (par. 2<> Il ci-dessus. 

• 
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A",I. cl. C••••ur. 

Ecole national.. d'administratùm 

CONCOURS I>'ENTR~E DU 2 OCTOBRE 1950 

Deux oonoours d'entrée à l'Ecole nationale d'Admi­
nistration ont été ouverts par arrêté du 3 février 1950. 

Les .épreuves d'adoù!lSibilité !le déroulent à Paris, 
Alger, Dakar, Saïgon et Strasbourg; les épreuves 
d'.adnùssjon à Paris. l, 

Le premier conoours est ouvert aUX jeunes gens 
poss.édant les diplômes prévus (licences, diplômes de 

-liOrlie de certaines écoles . • .). , 
Le seoond concours est ouvert aux candidats justi­

fiant, au 1er janvier 1950, d'une durée de quatre ans 
de services publics. . 

Les oonditions à r'emplir par les candidats, les pro­
grammes, les pi,èces à fournir oont déterminés par 
l'.arrtêté S'I.Isvisé publjé au Journal Officiel du 9 février 
1950. 

Les demandes d'admission aux concours doivent 
~ adressées à MonsIeur le Directeur de l'Ecole na­

. tionale d'administration, 56, rue des Saint-P~res 
Paris - 7-, du 1er juillet au 18. août 1950. 

7 ransmissions coloniol6s 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à la France d'outre­
mer en date du 26 avril 1950, l'examen professionnel 
pour l'accession au grade de conducteur du service 
des lignes est fixé aux 14 et 15 novembre 1950 dans 
les centres qui seront désignés ultérieurement par 
arrtêté. 

p.ar arrêté du .secrétaire d'Etat à la France d'outre­
mer en date du 26 avril 1950, l'examen professionnel 
pour l'acoess:ion au lFade de conducteur du service 
des lnstallationsestflxé aux 16 et 17 novembre 1950 
dans les centres qui seront désignés ultérieurement par 
arr(êté. 

Chiffreurs coloniaux 

P.ar arriêté du ministre de la France d'autre-mer en 
date du 28 avril 1950, un conoours pour le recrutement 
de trois chiffreurs ooloniaux stagiaires aura lieu les 5 
et 6 septembre 1950, dans les conditions préVlles par 
l'~té du 8 août 1947, modifié par l'arr:êté du 8 jUin 
1949. 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de la 
Républi,que française au TOg"Q p. i., a le regret de faire 
part du déœs: 

. du cbe'l' d'Equipe de 4e classe des C.F.T. ApeiD­
gbo Amouzou, survenu à Baguida-Plantation le lundi 
8 mai 1950. 

du Brigadier ch:ef de Police Kodjovi François, sur­
'l'E9lU le 12 mai. 1950, à LDmé. ­

i 
,

8DCŒTB GtUBALE DU GOLFE DE GUlK!E 
Société anonyme au Capital de 98-913.000 francs 

SilICE SOCIAL' PARIS, RUE D·ROUOT N' 24 

1 
Aux termes d'une délibération en date du 22 juin 

1949, une assemblée généraLe extraordinaire des ac­
tionnaires (déijbérant sur deuxième convocation, une 
précédente assemblée générale extraordinaire convo­
quée pour le 31 mai 1949 n'ayant pu délibérer vala­
blement faute de réunir le quorum légél) a notamment 
aulorisé le conse.lI d'administration à augmenter le 
capital social quI 'était alors de 65.942.000 frs. d'une 
somme suffisante pour le porter à deux cent millions 
de frllDcs par l'émission en IUle ou plusieurs tranches 
d"actions nouvelies de numéraire de même rang< et 
de Itliême catégorie que celles composant alors le ca­
pital social. .. 

Tous pouvoirs ont été donnés au conseil d'adminis­
tration à l'effet de réaliser ladite opération. 

Il 
Aux termes d'une délibération en date du 3 n0­

vembre 1949 dont une copie est demeurée annexée 
au procès-verbal visé SOUS le paragraphe III ci-après, 
le conseil d'administration a déCidé de procéder à la 
réalisation Immédiate à'une première tranche d'aug­
mentation de capital de 32.971.000 franCS sur celle 
autorisée. 

Les actions nouvelles devant être émises aU prix 
de 1.150 francs l'une soit avec une prime de 150 francs 
pat action, être libérables à la souscription de leur 
montant nominal et de l'intégralité de la prinR!, et 
avoir jouissance tant pour l'intérêt que pour le super_ 
dividende à compter du l~r janvier 1950. 

III 
Aux termes d'une délibération prise en la forme 

authentique suivant proœs-verbal dressé par Me. Pui. 
soye IlOtaire à Patis, le. 21 avril 1950, le conseil a 
délégué à l'un de ses membres tous pouvoirs et au­
lonsations nécessaires à l'effet notamment de faire la 
décl.aration notariée de souscription et de versement 
relative à cette tranche d'augmC!IItation ,de capital. 

Aux termes d'un acte reQll p.ar Me. Puisaye notaire 
à paris le 21 avril 1950, le délégué du conseil d'admi­
nistration a déclaré : 

que les 32.971 ..actions de 1.000 francs chacune 
compos.ant ladite augmentation de capital ont été sous­
crites par diverses personnes ou sociétés, lesquelles se 
sont libérée du montant de leur SOUSCription et de 
l'intégralité de la prime, de telle sorte qu'il a été versé 
une somme de 37.916.650 frllDCS qui a été déposée en 
l'é1lude dudit notaire, à cet acte est demeurée an­
nexée une liste contenant toutes les énonciations vou­
lues par la loi. 

V 

Aux termes d'une délibération en date du 9 mai 
1950, une assemblée g:énérale extraordinaire des ac­
tionnaires a reoonnu sincère et véritable la déclara. 
tion de rouscri.ption et de versement contenue en 

, 
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l'acte sus-visé reçu par Me. Puisoy~ notaire à Paris, 
le 21 avdl 1950 et constaté que l'augmentation de 
capital en numéraire de 32.971.000 francs dont s'ag:it 
!était définitiyement réalisée, ledit capital se trouvant 
a.insi porté à 98.913.000 francS, divisé en 98.913 
actions de 1.000 francs' chacune. 

La déclaration de l'article 7 des statuts a été modi. 
fiée en conséquenoe. 

Deux copies des pro~s..verbaux deS assemblées ~ 
llléraies extraordinaires du 31 mai 1949 et du 22 juin 
1949 ont été déposés au Greffe du Tribunal du Com­
merce de la Seine le 26 juillet 1949; deux copies ou 

expéditions des autres actes et proQès..verbaux sUs- . 
énoncés ont été déposées au Oreffe du Tribunal de 
Commerce de la Seine le 30 mai 1950. 

Le Conseil d'Administration. 

Av'. oi. pul. 

Conformément aux dispositions de l'ari. 99 du dé­
cret du 24 juillet 1906 sur le Régime de la Propriété 
foncière, il 'est donné aVlS de la perte de la copie du 
titre foncier n" 317 du cercle de Lomé au nom de la 
Société « Deutscbe TOg\:> Oesellschaft » (D.T.O.). 

.. 

UlI'RIMI!RIE Dt L'tI:x>u 1'IlOI'!lSIONIœLLE JI. c. LOd 1QOO 

DÉPÔT LEGAL N' 10'lf 
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